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1. INTRODUCTION 
 
 
Le conseil municipal a approu rbanisme de la commune de 
Mont-Saint-Martin le 11 avril 2018.  
 
Le territoire de la commune de Mont-Saint-Martin est membre de la Communauté 

-et-Moselle.  
 

la commune souhaite faire évoluer son PLU pour 
p Pour ce faire, 
elle a pris un arrêté ((arrêté n°233 prescrivant la modification de droit commun n° 2022-4 du 

) en date du 30 novembre 2022 pour modifier le PLU en vigueur.  
 
 

 
 
Dans le cadre de cette modification, le dossier sera notifié aux Personnes Publiques 
Associées 
examen au cas par cas par la Mission Régionale (MRAE). 
La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forest  le maire en 
présentera le bilan devant le conseil municipal qui en délibèrera et adoptera le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis éventuels et des observations du public. 
 
 

2. OBJECTIF DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN 
 

 n° 2022-4 vise à définir un Secteur de Taille et 
s (STECAL) au sein du parc municipal Frédéric Brigidi, pour 

favoriser le développement 
restauration. 
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3. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MODIFICATION  
 

3.1. Contexte communal 
 
La commune de MONT-SAINT-MARTIN, située dans la partie Nord du département de la 
Meurthe-et-Moselle, dans la région naturelle du Pays-Haut, est le chef-lieu du canton de 
MONT-SAINT-  
 
MONT-SAINT-MARTIN est située à environ 47 km au nord-ouest de BRIEY, à 51 km de 

mbourg-VILLE et à 73 km 
de METZ. NANCY, chef-lieu du département de la Meurthe-et-Moselle, est distant de près 
de 125 km. 
 
Sur le plan intercommunal, MONT-SAINT-MARTIN est membre de la Communauté 

du Grand Longwy. 
 
En outre, la commune intègre  000 habitants qui 

e (au Luxembourg) 
Mercy-le-Bas (en France) au Sud.  
 

ement des Bassins 
Miniers Nord lorrains et est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale Nord 
meurthe-et-mosellan approuvé le 11 juin 2015 et modifié le 2 juillet 2019, actuellement en 
cours de révision. 
 

E, la population municipale compte 9 020 
habitants en 2020. Elle a gagné 869 habitants depuis 2014, soit une augmentation 

 
 
Parallèlement, la commune gagne 243 ménages entre 2014 et 2020 pour compter 3 411 
ménages en 2020. Cette évolution est due à la croissance démographique mais également 

couples avec enfant(s) (+ 104) et des familles monoparentales (+ 101). 
 
En termes de logements, elle compte 3 638 logements en 2020, dont 94,2% de résidences 

 
Au niveau économique, le territoire communal recense 2 986 emplois en 2020 et 196 
établissements en 2020, dont 146 (74,5%) dans le secteur « Commerce, transports, 
services divers ». 
 
Le territoire de Mont-Saint-Martin est constitué pour une grande partie de terrains 
artificialisés (400,06 ha soit 45,6 % du territoire). La surface agricole représente près de 
255 ha soit 29 % de la surface du territoire et les espaces forestiers et naturels, 214 ha 
(24,4 %). La commune de Mont-Saint-Martin jouxte deux sites Natura 2000 situés sur la 

. Les deux sites encadrent la vaste dépression humide et 
agricole qui caractérise la partie nord de la commune. Les prairies, boisements et cours 

ésents sur cette zone jouent le rôle de corridors écologiques potentiels pour des 
espèces animales présentes dans les réservoirs de biodiversité proches. Cependant, aucun 
réservoir de biod -Saint-Martin.  
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Concernant les risques, certains secteurs de la commune sont soumis aux risques 
inondation, aux chutes de blocs, au risque sismique (faible)
argiles, aux mouvements de terrains et au risque minier. 
 

3.2. uel de la commune de Mont-
Saint-Martin 

 
Le PLU de Mont-Saint-Martin a été approuvé le 11 avril 2018. 
 
Le projet politique décliné dans le 
Durables  grands axes : 
 
1   :  
 
La municipalité a la volonté de poursuivre sa politique de diversification des logements en 

logements prévus à cet effet seraient intégrés à la fois dans le tissu urbain existant ainsi 
que dans plusieurs zones à urbaniser autour des zones urbaines. Egalement, la 
municipalité souhaite répondre aux besoins des gens du voyage e 

 
 
2  Favoriser un développement urbain cohérent et économe en espace : 
 
Le développement urbain cohérent de la commune de Mont-Saint-Martin est favorisé et 

 : 
- Prioriser le développement urbain sur les friches et les espaces urbains libres. 
- Faire du secteur Gare - 

. 
- Limiter le développement urbain vers les espaces agricoles et naturels. 
- Assurer un développement démographique régulier. 
-  

 
3 - Poursuivre le développement de la zone Pôle Europe et permettre une mixité 
fonctionnelle au sein des zones urbaines : 
 
La commune a pour volonté de poursuivre le développement de la zone en favorisant 

lles enseignes et en veillant à leur diversif
souha en affirmant les vocations de 
certains centres de quartiers et pérenniser les services et équipements existants tout en en 
développant de nouveau afin de suivre les besoins de la population. 
 
4  Créer du lien entre les différentes entités urbaines et économiques de la ville : 
 
La commune envisage de créer de nouvelles voies pour mieux connecter les différents 
quartiers entre eux, notamment les grandes zones, en y intégrant en parallèle des voies 

 de la 
voiture en provenance des quartiers résidentiels alentours. 
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5  Garantir la protection des corridors écologiques du Nord de la commune et des 
espaces de nature ordinaire des zones urbaines : 
 
La commune souhait e Nord de la commune afin de 
protéger les éléments écologiques, naturels et agricoles (zone Natura 2000, trame verte et 

 
 
6  Affirmer la qualité paysagère et renforcer le cadre de vie de la ville : 
 
La commune se fixe comme objectifs de valoriser les caractéristiques propres à chaque 

historique et patrimonial, délimiter et protéger les espaces verts urbains et les zones de 
jardins (éléments importants dans la qualité du cadre de vie) et intégrer les nombreux 
risques et les nuisances dans le projet communal afin de ion actuelle des 
habitants. 
 
7  Objectifs chiffrés de modération 

 : 
 
Les espaces artificialisés (+19,7 hectares) ont pris la main sur les espaces naturels (-28,9 
hectares) entre 2004 et 2015. Cependant, la perte des espaces naturels et compensée par 
la croissance des espaces verts urbains (+13,9 hectares). 
 
Le projet communal vise à exploiter au maximum les potentialités spatiales, dans une 
logique de préservation des espaces agricoles et naturels tout en assurant un 
développement urbain. 
 
Les zones à urbaniser du projet de PLU sont largement situées sur des zones délaissées 
au sein des espaces urbains. Ces zones sont actuellement occupées par des friches 
marquées par la présence de végétation pionnière. 
 

 naturel et paysager. 
 
Globalement, le projet de PLU implique la consommation de 14,28 

rface 
représente 15,5 
équipements) et doit permettre à la commune de répondre à ses objectifs de 
développement démographique tout en privilégiant la protection des espaces agricoles et 
naturels. 
 
 
Les orientations du PADD ont été traduite dans les règlements graphique et écrit. 
 
Le document graphique découpe le territoire en plusieurs zones distinctes : 

- La zone urbaine comporte 6 zones : 

o La zone UA baine mixte à 
dominante habitat, pouvant comporter des commerces, des services, des 
bureaux et des équipements publics. 

o La zone UB correspond à une zone mixte qui est affectée notamment à de 
ces, des 
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services, des bureaux et des équipements publics. La zone UB comprend les 
plus récente vers le Nord, Boulevard de Metz, rue 

Elle englobe également les constructions situées au Sud, Rue Alfred Labbé. 
Elle comprend également le quartier du Plateau au Sud-Ouest en contact 
avec les communes de Longwy et de Cosnes-et-Romain. 

o La zone UC correspond au secteur du Val qui est composée en grande 
partie de logements locatifs sociaux. Elle comprend également des 
équipements publics, des commerces, des services et des espaces verts. Ce 

molition, 

 

o La zone UD correspond au village de Piedmont située au nord-ouest, qui a 
gardé un caractère rural traditionnel, avec des constructions en bande, 

individuel.  

o La zone UE correspond à des équipements publics à vocation sportives et de 
loisirs. Elle est située au nord du quartier du Val. 

o La zone UX 
identifie trois zones UX sur le ban communal 

 national 
ne intermédiaire du 

Prieuré et une partie de la zone Carradori au sud, une surface de la parcelle 
(anciennement DURAFIBER) situé à 

Longlaville et la centrale à béton situé sur la rue Jean-Jaurès. La zone UX 
intègre également 4 zones UXc qui sont des zones à vocation principale 

 

- La zone à urbaniser comporte 5 zones : 

o La zone 1AU pée ou 

diverses et aux équipements collectifs. Elle concerne 4 secteurs : la parcelle 
du lieu-dit « Fontenelle », le site de Gourtimont au nord du quartier du Vivier, 
le secteur bas Jean-Jaurès et le secteur Gare coupé en deux : la partie Nord 
classée en zon

 

o La zone 1AUXc englobe la zone au sud de la rue Jean-Jaurès ainsi que la 
 ; elle est destinée notamment à des 

activités commerciales et de services. 

o La zone 1AUe 
eil des gens 

du voyage. 

o La zone 2AU est vouée à être urbanisée à long terme. Elle concerne le 
secteur haut de la rue Jean-Jaurès. 

o La zone 2AUX 
du site Entre Deux Voies 
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Ferrées au Sud-Est du ban communal ainsi que le site du Faisceau au Sud 
du ban communal. 

- La zone A correspond à une zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

- La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 

 

Elle comprend 6 secteurs : 

- Nc correspondant au cimetière ; 

- Nj correspondant à une zone naturelle de jardin. On en retrouve dans 4 secteurs du 
ban communal : autour du quartier de Piedmont, à proximité du parc Brigidi, à 

 la rue Alfred Mézières et dans le centre ancien UA ; 

- Nh correspondant à des constructions isolées ; 

- Nl ivités 
de sports, loisirs, de tourisme et de culture. Elle concerne deux secteurs : le parc 
Brigidi et le club canin au nord du ban communal ; 

- Np portant sur une zone naturelle correspondant à des sites de confinement de sols 
pollués ; 

- Nzh correspondant à un secteur spécifique destiné à la préservation des zones 
humides identifiées par le SDAGE et le SAGE.  

 
Pour chaque zone, des règles ont été établies pour tenir compte des caractéristiques de 

. Le règlement prend en compte les dispositions du projet 

 
 
Par ailleurs, le dossier du PLU compte plusieurs annexes, notamment les réseaux 

 
 

3.3. Cadre réglementaire et justification de la procédure de 
modification de droit commun 

3.3.1. Cadre réglementaire 

 
article L 153-36) dispose que le recours à la 

procédure de modification 
la commune :  
 
- « 

 »  
 
- « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31 » à 
savoir  
« - ne modifie pas  
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- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière,   
- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

 à induire de 
graves risques de nuisances.  
- n'ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  
- ne crée pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté ».  
 

-37 du même code stipule que « la procédure de modification est engagée à 
 intercommunale ou du maire 

qui établit le projet de modification ». 
 

-38 

ure 

 
 

-39 concerne un projet de modification ayant pour objet ou pour effet de 

ion intercommunale ou la commune 
de cette personne pub

 

de coop
favorable de cet établissement public.  
 

 : 
-40 stipule « Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à 

disposition du public du projet, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le projet est également notifié aux maires des 
communes concernées par la modification. » 
 

 le projet de modification est soumis à enquête 

pour effet : 
1° soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » (Article 153-41) 
 
« quête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 

blissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal » (article 
153-43) 
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selon une procédure simplifiée « dans les cas autres que ceux mentionn -
41. Il en est de même dans les cas de majoration des 
L.151-
erreur matérielle -41). 
motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées 
aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des 
conditions lui permettant de formuler ses observations. 
 

3.3.2. Justification de la procédure de modification du PLU de Mont-
Saint-Martin 

 

 
 
 - ne remettent pas en cause les orientations politiques inscrites dans le Projet 

  
 
- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière,  
 
- ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages 
à induire de graves risques de nuisances.  
 
- n'ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  
 
- ne créent pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté ».  
 
 
 

4. CONTENU DE LA MODIFICATION DU PLU 

4.1. Le zonage 
 
La modificati  nouveau secteur au sein de la zone NI (zone 

 
 
La municipalité de la commune de Mont-Saint-Martin souhaite implanter un équipement 
collectif comprenant notamment un espace de restauration dans la zone de loisirs NI 
correspondant au parc Brigidi. uration 

 pouvant inclure une terrasse 
et autres aménagements.  
Le règlement de la zone Nl ne permettant pas de réaliser ce 
nécessaire de créer s) 

t dans le secteur sud-ouest du parc 
Brigidi. 
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Ce secteur dénommé « NIe » permettra la construction notamment 
restauration. 
 
 

Localisation du site du projet 

 

Site du projet 
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Extrait du zonage du PLU en vigueur 

 
 

Projet de modification 
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Cette modification fait évoluer le tableau des surfaces des zones du PLU. Le secteur Nle 
représente une superficie de 975 m² qui est déduite de la zone Nl . 
 

Tableau des surfaces 
 
 

 
 
 

4.2. Le règlement 
 

N est modifié sur certains points pour permettre la réalisation du futur projet. 
 
Dans le titre du chapitre II  Règlement applicable à la zone N, il est rajouté entre 
parenthèses le secteur Nle. 
Afin de visualiser chaque modification de texte apportée au règlement, il est présenté : 

- La version du texte du règleme
la modification. 

- Le projet de la nouvelle rédaction avec en rouge les modifications apportées. 
 
 
Les modifications prévues au sein du règlement portent sur 
du règlement du PLU, notamment : 

-  ; 
-  ; 
- s-secteur « NIe ». 

 
.  
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PLU actuellement en 

vigueur 
Projet de modification  Justification de la 

modification 
Article 2  Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions particulières 
 

zone N et dans le secteur 
eption des 

secteurs Nj et Nh : les 
constructions et installations 
nécessaires à des 
équipements collectifs ou à 
des services publics, dès 

incompatibles avec 

agricole, pastorale ou 

foncière où elles sont 
implantées et 
portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

Article 2  Occupations et 
utilisations du sol 
soumises à des 
conditions particulières 
 

zone N et dans les secteurs 
NI et NIe eption des 
secteurs Nj et Nh : les 
constructions et installations 
nécessaires à des 
équipements collectifs ou à 
des services publics, dès 

incompatibles avec 

agricole, pastorale ou 
forestièr
foncière où elles sont 

portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

suite à la création du 
secteur Nle. 
 

 

secteurs Nj, Nh et Nl : les 
constructions et les 
installations liées à 

de la forêt. 

 

on des 
secteurs Nj, Nh, Nl et Nle : 
les constructions et les 
installations liées à 

n 
de la forêt. 

 
Le secteur Nle est destiné  à 
une activité de restauration, 
les constructions et les 
installations liées à 

de la forêt y sont dont 
exclues 

 

2.7. A l'intérieur des couloirs 
de bruit, repérés sur le 
document graphique par le 

symbole , les 
constructions à usage 

devront 
respecter les dispositions de 

vigueur relatif au classement 
sonore des infrastructures 
de transports terrestres 

nt 
acoustique des bâtiments 
affectés par le bruit aux 
abords de ces 
infrastructures sur le 
territoire du département de 
la Meurthe-et Moselle (Voir 

 
2.7. Dans le secteur NIe 
uniquement : les 
constructions destinées à la 
restauration et autres 
équipements publics de 
loisir. 
 

2.8. A l'intérieur des couloirs 
de bruit, repérés sur le 
document graphique par le 

symbole , les 
constructions à usage 

devront 
respecter les dispositions de 

vigueur relatif au classement 
sonore des infrastructures 
de transports terrestres 

 
La municipalité souhaite 
créer un secteur permettant 

restauration au sein du parc 
Brigidi classé en zone Nl, 
cette dernière interdisant ce 

. Il est 
donc créé un article 2.7 qui  
autorise les constructions 
destinées à la restauration 
et autres équipements 
publics de loisir. 
 
 
Les articles 2.7. et 2.8 
initiaux sont renumérotés 
2.8 et 2.9 
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arrêté joint en annexe). 

 

 
 
 
 
 

2.8. Dans les zones 
traversées par les ruisseaux 

du Vivier, du Brühl et des 

occupations et utilisations du 
sol autorisées devront 
respecter, un recul minimum 

concernés. 

 

acoustique des bâtiments 
affectés par le bruit aux 
abords de ces 
infrastructures sur le 
territoire du département de 
la Meurthe-et Moselle (Voir 
arrêté joint en annexe). 

2.9. Dans les zones 
traversées par les ruisseaux 

du Vivier, du Brühl et des 

occupations et utilisations du 
sol autorisées devront 
respecter, un recul minimum 

re 

concernés. 

 

Article 9  Emprise au sol 

Pas de prescription sauf en 
zone Nj, où les annexes du 
type abri de jardin sont 
limités à 9 m² de surface de 
plancher cumulée à la date 

ilité du PLU et par 
unité foncière. 

En zone Nh les 

les extensions sont limitées 
à 20 m² de surface de 
plancher cumulée à la date 

é du PLU. 

 

Article 9  Emprise au sol 

Pas de prescription sauf en 
zone Nj, où les annexes du 
type abri de jardin sont 
limités à 9 m² de surface de 
plancher cumulée à la date 

ilité du PLU et par 
unité foncière. 

En zone Nh les 
s et 

les extensions sont limitées 
à 20 m² de surface de 
plancher cumulée à la date 

 

Dans le secteur Nle, les 
constructions sont limitées à 
400 m²  
cumulée à la date 

modification de droit 
commun n°2022-4. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Compte tenu du caractère 
de la zone, la commune a 

sol des constructions 
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5. 
 

 
anisme approuvé le 11 

environnementale du Grand Est. 
 
La présente modification de droit commun porte u sein de 
la zone de loisirs Nl du parc Brigidi pour permettre les constructions destinées à la 
restauration et autres équipements publics de loisir. 
 

4 ne portent pas atteinte aux 
orientatio ment et de Développement Durables 
incidence significative sur  
 
Le règlement actuel en vigueur décline pour la zone naturelle N et le secteurs Nl et Nle des 
prescriptions en termes de desserte de réseaux (eau, assainissement et eau pluviale). Le 
projet de restaurant devra tenir compte de ces prescriptions. 

.  
 
Le site est concerné par des gile, le radon et le risque de 
sismicité de niveau 1. Le PLU ne définit pas de règles prescriptives par rapport à ces aléas. 
Toutefois, lors de la construction, le pétitionnaire devra prendre en compte ces aléas. Des 
informations sont disponibles sur les sites suivants : 
-  https://www.georisques.gouv.fr/ 
- www.planseisme.fr) 
 
Le site est actuellement occupé par de la végétation arbustive et herbacée, sans valeur 
faunistique ou floristique remarquable, son urbanisation aura un faible impact sur 

400 m², sol naturellement imperméable sur ce 
site, rejet des eaux pluviales vers les fossés), é et 

 
 

dans le PLU en vigueur et dans le projet de modification (emprise au sol, hauteur des 
constructions ) permettront sérer le bâti dans son environnement. Le site est concerné 
par  romane de Mont-Saint-Martin, classé monument 
historique. utilité publique. 
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CHAPITRE I - RÈGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE UA (UAa, 
UAb, UAc ET UAd) 

 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains et des aléas chute de masses 
rocheuses, les occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, 
limitation et/ou prescriptions. 
La zone UAc est égale
utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS 
 

1.1. Les constructions destinées : 

 à l'industrie; 
  ; 
 agricole et forestière. 

 

1.2. Les installations classées suivantes : 

 soumises à autorisation ; 
 les carrières. 

 

1.3. Camping et stationnement de caravanes : 

 les caravanes isolées ; 
 les terrains de camping -cars. 

 

1.4. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs; 

 

. 

 

1.6. Les habitations légères de loisirs : 

 
 les habitations légères de loisirs ; 
 les parcs résidentiels de loisirs. 
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1.7. Les installations et constructions diverses suivantes : 

 
  ; 
 les dépôts de véhicules (véhicules neufs ou usagés) susceptibles de contenir au 

moins neuf unités ; 

 les travaux ayant pour effet de détruire un immeuble identifié par le symbole  dans 
le PLU. 

 

1.8. Dans le secteur UAa, toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à 
. 

 

1.9 Dans le secteur UAd, les travaux ou modifications du bâti existant qui viseraient à créer 
t vers une activité susceptible de provoquer des 

. 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

2.1. Les constructions destinées : 

 
 Les annexes ( . 

 

réalisation, leur entretien et leur exploitation.  

 

2.3 Les affouillements et exhaussements de sol cumulant les caractéristiques suivantes : 
plus de 100 m² et à compter 
installations autorisées dans la zone. 

 

2.4. Les travaux de transformation ou de modification sur les bâtiments existant à la date 

localisés aux documents graphiques par le symbole  et ceux figurant dans le secteur UAb 
décrits dans le rapport de présentation, suivant les articles 9 et 11. 

2.5. À l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

, les constructions (  
) devront respecter les 
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dispositions d

affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la 
Meurthe-et Moselle (Voir arrêté joint en annexe ). 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCÈS ET VOIRIE 

 

3.1 Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

 et de collecte des 
ordures ménagères. 
 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 

visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

. 
 

3.2. Voirie 

 
3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagées ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes au 

et de la destination du projet. Elles doivent notamment 
permettre la circulation  et de 
collecte des ordures ménagères. 
 
3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à la 
circulation des piétons et des vélos. 
 

Les voiries automobiles en impasse sont 
. Dans ce cas, 

elles doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux 

collecte des ordures ménagères) de faire aisément demi-tour. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 

 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 
 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée, pour ce qui 

ent, en 
respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 

 de la collectivité qui 
exerce la compétence concernée. 
 

 
 

 
Tou non collectif 
conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 

. 
 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

de la collectivité qui exerce la 
compétence concernée. 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription.  
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ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1 En dehors des alignements de façade en ordre continu, les constructions devront 
être édifiées avec un recul compris entre 5 m et 7 m 
de la voie. 

6.2. Dans les alignements de façade en ordre continu 

 

6.2.1. Le nu extérieur de la façade principale des constructions nouvelles 
sera raccordé à celui des maisons voisines.  

6.2.2. Dans les enfilades présentant des décrochements, la façade 
principale sera implantée (conditions cumulatives): 

 
- au même nu ou en retrait de la maison la plus proche de la voie, 

 
- au même nu ou en saillie de la maison la plus éloignée de la voie. 
 
Ne sont pas comptés comme décrochements, les retraits ou avancées 
formés par des éléments de construction faisant figure de pièces 
rapportées. 
 
Si une façade comporte des décrochements en plan sur la même unité 
foncière, chaque pan qui la compose sera considéré comme une façade 
distincte de la voisine. 
 

 

 

6.4. Dans le secteur UAa, les constructions devront être édifiées en recul de 5 m par 
. 

 

6.5. Les règles préci constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux 
missions des services publics qui devront être implantés en limite ou en recul de 

 emprises publiques. 
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ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1 Limites séparatives aboutissant aux voies : 

7.1.1. La construction contiguë à une ou plusieurs limites séparatives d'une 
même propriété est autorisée. 

7.1.2. Lorsque le bâtiment ne jouxte pas une limite séparative, la distance D 
comptée horizontalement entre cette limite et tout point du bâtiment (balcon 
non compris) ne doit pas excéder la moitié de la hauteur de ce dernier sans 
pouvoir être inférieure à 3 m soit D  H/2. 

7.2 Limites séparatives de fond de propriété 

 
Si les constructions ne sont pas implantées sur les limites séparatives de fond de 

 

7.3. Pour les lotissements et opérations 
 

 

7.4. Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics devront être édifiés en 

 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
 Pas de prescription. 
 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription sauf : 

 
- Pour les bâtiments annexes et dépendances 

par unité foncière hors garage(s) destiné(s) au stationnement automobile. 
-  
- Pour les abris de jardin : 1 seul abri de jardin limité à 9 m². 
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ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale 

 
La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant (dans 

point référérencé (faitière) , ouvrages 

rstructures exclues. 
 
La hauteur absolue de toutes constructions ne devra pas excéder 15 mètres au 
faîtage. 
La hauteur, toutes superstructures comprises, est limitée à 2,50 mètres pour les 
abris de jardin et 5,00 mètres à la faîtière ou pour les annexes et 
dépendances. 

 

10.2. Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 
aux missions des services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que 
les églises, clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs 
caractéristiques techniques l'imposent. 

 

10.3  
et ou figurant dans le secteur UAb, la hauteur ne pourra pas dépasser la hauteur de la 
construction existante. 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis localisés aux plans de zonage par 

le sigle  titre du 

valeur,  

- de leurs caractéristiques historiques ou culturelles ; 
- de leur ordonnance ;  
- des proportions de leur volumétrie ; 
-  
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qui ont prévalu à leur identification. 

11.3. Toitures-volume 

11.3.1. Les dispositifs 
 capteurs 

solaires devront être disposés de façon cohérente par rapport à la 
couverture et le volume de la construction afin de conserver un ensemble 
harmonieux. 

11.3.2. Les aménagements de combles sont autorisés. 

11.3.3. La toiture devra : 

- soit présenter la coloration « terre cuite rouge ».  flammé » est 
interdit. Les teintes devront être choisies dans le nuancier disponible en 
mairie, à savoir : 
o RAL 8004  brun cuivre 
o RAL 8023  brun orangé 
o RAL 2001  orange rouge 

 
- Soit ardoise naturelle
exclusivement : 

- à des bâtiments spécifiques dont les équipements et les 
constructions publiques et les maisons de maîtres ; 
- . 

 
- 
uniquement pour : 

- des bâtiments spécifiques dont les équipements et les constructions 
publiques et annexes des maisons de maîtres ; 
-  

 
- 

présenter la même coloration que celle de la construction principale. 
 

- Lors du renouvellement de la toiture de la construction principale, les 
caractéristiques de couleur imposées ci-dessus devront être respectées. 

 
- . 

 
alisée est autorisée. 

 

11.3

protection et repérés au plan de zonage par le sigle  , la toiture devra 
conserver sa forme et son aspect. 
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11.4 Enduit et coloration de façade 

11.4.1. Les mat
être laissés bruts. 

11.4.2. Les enduits extérieurs sont obligatoirement teintés. Les teintes seront 
choisies dans le nuancier de couleurs disponible en mairie. 

11.4.3. Dans les secteurs UAb et pou

protection et repérés au plan de zonage par le sigle  , la composition de la 
façade et des parties saillantes devront être conservées.  

 

11.4.4. Les fenêtres seront plus hautes que larges. Lors de modifications ou 
de -

 

 
 

11.5. Ferronnerie 

et repérés au plan de zonage par le sigle  , les ferronneries (garde-corps, 
marquise, clôture) devront être conservées ou préservées et garder leur 
caractère originel. 

 

11.6 Clôtures.  

 
 En limite du domaine public 

 

de 0,80 -

excéder 1 m sur rue. 
Les piliers et les portails auront une hauteur maximale de 1,50 m. Les matériaux à 
enduire ne devront pas être laissés bruts. 
 

 Entre deux propriétés 
 

de 1 -
n végétal. La hauteur totale de la clôture ne devra 

pas excéder 2 m. 
 
Les matériaux à enduire ne devront pas être laissés bruts. 
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ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés 

destination, les normes ci-  de 
plancher ou du nombre de logements créés Seront maintenues en nombre les places 
existantes nécessaires aux parties du bâtiment existant. 

environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces obligations si le pétitionnaire justifie, 
pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à 
proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc 
privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

12.3. Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement doivent 
être créées selon les normes suivantes : 

 
 - Constructions à usage d'habitation : 

 par tranche de  50 m² de surface de plancher entamée: 1 place par logement. 
 Dans le secteur UAc, par tranche de 50 m² entamée, 1,5 place par logement. 

 
 - Construction à usage de bureaux: 

 1 place de stationnement par 20 m² de surface de plancher entamée x 0,7 
arrondi au nombre supérieur; 
 

 - Etablissements commerciaux: 
 < ou égal à 100 m² de surface de plancher entamée accessible au public: 1 

emplacement.  
 100 à 300 m² de surface de plancher accessible au public: 1 emplacement 

supplémentaire pour chaque 100 m² supplémentaire entamé. 
 

- Etablissements artisanaux : 
 

- Par tranche de 100 m² de surface de plancher entamée : 2 emplacements. 
 
12.4. Stationnement de véhicules 2 roues  
 

Pour tout bâtiment recevant du 
commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos 
devront être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 

 
12.5. Dispositions particulières 
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12.5.1. Possibilité de mutualisation du stationnement 

 
à caractère mixte 

existant dédié à une autre activité
stationnement En particulier, lorsqu'une opération comprend un ou plusieurs bâtiments 
destinés à des logements et à des bureaux ou commerces, autorisés par un permis de 
construire ou un permis de construire valant division, le nombre de places de 
stationnement à réaliser est égal à 80 % du nombre de places exigibles en application 
des règles ci-dessus. 

 

12.5.2. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal d'habitation (groupant au moins deux 
logements), industriel, de bureaux, de commerce, cinématographique, équipée d'un parc 
de stationnement, ce parc devra être alimenté par un circuit électrique spécialisé pour 
permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
conformément à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1. Les espaces libres non affectés aux constructions, aux voiries, au stationnement ou 
aires de jeu seront plantés. 

13.2. , non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 

truction à usage 
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CHAPITRE II - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB (UBa, 

UBb, UBc, UBd, UBe UBl ET UBp)  
 
 
Cette zone est concernée par des aléas miniers. Les occupations s du sol 
peuvent être soumises à interdiction, limitations et/ou prescriptions. 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains et des aléas chute de masses 
rocheuses, les occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, 
limitation et/ou prescriptions. 
 

Les 
occupations s du sol peuvent être soumises à interdiction, limitations et/ou 
prescriptions. 

té, les occupations et 
utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
La zone UB et les secteurs UBe et UBl sont concernés par les risques liés au passage 
d'une canalisation de transport de matières dangereuses, les occupations et utilisations de 
sol peuvent être soumises à interdiction, limitations et/ou prescriptions. 
 
Le secteur UBp est concerné par la présence de sols pollués ( parc à boues), 
les occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou 
prescriptions. 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS : 
 

, dans les secteurs UBa1, UBa2, et UBa3, 
UBb et dans les secteurs UBc, UBe et UBl : 

1.1. Les constructions destinées :  

 
 à l'industrie; 
  ; 
 . 

1.2. Les installations classées : 

 
 soumises à autorisation ; 
 les carrières. 
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1.3 Camping et stationnement de caravanes : 

 
 les caravanes isolées; 
 les terrains de camping et -cars. 

  

 

1.5. Les habitations légères de loisirs : 

 
 les habitations légères de loisirs; 
 les parcs résidentiels de loisirs. 

 

1.6. Les installations et constructions suivantes : 

 
  ; 
 les dépôts de véhicules (véhicules neufs ou usagés) susceptibles de contenir au 

moins neuf unités ; 
 les travaux ayant pour effet de détruire un élément  bâti identifié par le symbole 

 dans les documents graphiques. 
 

B) Dans les secteurs UBa1, UBa2 et UBa3, UBb, UBc UBe et UBl  

 les constructions à usage hôtelier. 
 

C) Dans le secteur UBd, UBe UBl et UBp:  

 
 toutes les occupation et ut

 
 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

1, UBa2, UBa3, UBb ,UBc ; UBd et UBe 
et UBl : 

 
 

nécessaires à leur réalisation, leur entretien et leur exploitation. 
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2.2. Dans 1, UBa2, UBa3, UBb, UBc :  

 
 les installations classées liées aux activités existantes dans la zone et si elles 

répondent à des besoins strictement nécessaires à la vie et à la commodité des 
habitants de la zone. 

 
 Les travaux de transformations ou de modifications sur les bâtiments existant à 

 : 
 

- 

documents graphiques par le symbole  et  
 

- ceux figurant dans le secteur UBc, décrits dans le rapport de présentation, 
suivant les articles 10 et 11. 

 

2.3. Dans le secteur UBd uniquement: 

 
- les aires de stationnement et dépôt de véhicules liés à une activité existante, 

dont le cumul ne devra pas excéder 49 véhicules emble de la zone UBd. 
 

2.4. Dans le secteur UBe uniquement : 

 
- . 

 

2.5. Dans le secteur UBl uniquement : 

 
- Les équipements sportifs et les installations qui leur sont liées. 

 

2.6. Dans le secteur UBp uniquement : 

 
- les aires de stationnement, ainsi que l ou 

constructions liées et nécessaires à leur réalisation. Cette autorisation prévaut si 

i créée ne présentent pas de risques sanitaires à 
. 

 

2.7. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

, les constructions (
so ) devront respecter les 

s 
affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la 
Meurthe-et Moselle (Voir arrêté joint en annexe). 
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2.8. Pour les opérations prévoyant la réalisation d'un programme supérieur à 5 000 m² de 
surface de plancher de logements (créés ex nihilo ou dans le volume bâti existant, ou par 
changement de destination d'une construction existante), 
possible au respect de la mixité sociale. 

 

2.9. 'ensemble des occupations et 
utilisations du sol non visé à l'article 1 sera compatible  
programmation n°7. 

 

2.10. Dans 
intermittents, les occupations et utilisations du sol autorisées devront respecter un recul 

 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

circulation des véhicules de  et de collecte des 
ordures ménagères. 

 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 

visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

. 
 
Tout accès direct sur la RN 52 est interdit. Les accès seront aménagés en accord 
avec le gestionnaire de la voie. 
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3.2. Voirie 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 

notamment permettre la circul
 et de collecte des ordures ménagères. 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

ge 
viaire. Dans ces cas, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules privés et aux véhicules de services publics 

collecte des ordures ménagères) de faire aisément 
demi-tour. 

 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 

respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 
 de la collectivité qui 

exerce la compétence concernée. 
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non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

ainissement de la collectivité qui exerce la 
compétence concernée. 
 

4.4. Autres réseaux : électricité, téléphone, câbles, etc 

 
Dans les secteurs UBa, UBb et les sous-secteurs UBa1, UBa2 et UBa3, pour les 
ensembles nouveaux de constructions, les réseaux int
être obligatoirement enterrés. 
 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 

 
 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

secteurs UBa1, UBa2 et UBa3 et UBb 

6.1.1. Les constructions nouvelles devront être édifiées : 

- soit en limite du domaine public; 
- des voies automobiles compris entre 5 et 

12 m. 
 

6.1.2. Dans les alignements de façade en ordre continu, le nu extérieur de la 
façade principale des constructions nouvelles sera raccordé à celui des 
maisons voisines.  

6.1.3. Dans les enfilades présentant des décrochements, la construction sera 
 : 

- soit de la maison la plus proche de la voie ; 
- soit de la maison la plus éloignée de la voie ; 
- soit dans la zone comprise entre ces deux alignements. 
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6.1.4 Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics ne sont pas concernés par les règles précitées et devront 

. 

 

6.2. Dans les secteurs UBa1, UBa2 et UBa3 

 

6.2.1. Par rapport aux voies publiques internes au secteur et ouvertes à la 
circulation publique automobile : 

 
-  , non couvertes, non concernées 

par cette règle) en ce qui concerne la façade principale tournée vers la rue, doit 
être implantée parallèlement à la voie publique à une distance minimale de 5 

excéder 7 m, sauf dans le sous-secteur UBa2 où ces valeurs sont 
respectivement portées à 3 et 6 mètres et le sous-secteur UBa3 où ces valeurs 
sont respectivement portées à 5 et 9 mètre. 
 
Dans le 
de référence (fond de zone au nord), la construction est autorisée à condition 

mplantation 
de 5 à 9 m définiie précédemment. 
 

située en face de la façade projetée concernée par cette règle : 
 

 
 

-  

aura plus de 50% de longueur totale de son faîtage parallèle à la rue. 
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Exemples : 

 

 
 

 
Pour l  : 
 

r le 
croquis ci-dessous : 
 

 
 

secondaire, le recul de tout point de celle-
la voie publique sera de 5 à 7 m. 
 

 
 

 6.2.2. Toute constructio

moins 3 m des limites suivantes1 : 

 
- limite de tout espace public végétalisé propre au secteur UBa (ceux-ci se situent 

essentiellement en périphérie interne de la zone UBa), ou limite de chemin 

                                                
1  Remarque 

zone UBa ouverte à la circulation automobile 
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piétonnier public (non inclus dans un espace vert public) de la zone UBa 
(exemple 1) 

-à-dire en 
nnier publics internes à UBa : limite de 

voie publique extérieure ou limite avec des terrains extérieurs à la zone UBa 
(exemple 2)  
 

 
Exemples : 
 
Exemple 1                                                   Exemple 2 

 
 
 

 

6.3. Dans le secteur UBb 

 

6.3.1. Par rapport aux voies publiques internes au secteur ouvertes à la 
circulation automobile : 

 
 , non couvertes, non concernées 

par cette règle) en ce qui concerne la façade principale tournée vers la rue, doit 
être implantée parallèlement à la voie publique à une distance minimale de 5 

excéder 7 m. 
 

sera défin
située en face de la façade projetée concernée par cette règle: 
 

 
 

Limite de zone UBa 

Limite de la zone UBa 
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-  

 (exemple en L, etc.) 
aura plus de 50% de longueur totale de son faîtage parallèle à la rue. 

 
Exemples : 

 
 

 
 

 : 
 

croquis suivant : 
 

 
 

secondaire, le recul de tout point de celle-
la voie publique sera de 5 à 7 m. 
 

 
 

 

par rapport à la voie doit être implantée à 3 mètres sans que ce recul ne puisse 
excéder 5 m. 
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parcelle devra se faire sur le pignon secondaire ou alors le garage devra être 
implanté à 5  m minimum de la voie publique. 

 

 s terrasses non couvertes, 

moins 3 m des limites suivantes2 : 

 
- limite de tout espace public ou limite de chemin piétonnier public (non inclus 

dans un espace vert public) de la UBb : (exemple 1) 
- -à-dire en 

de voie publique extérieure ou limite avec des terrains extérieurs (exemple 2) 
 

Exemples : 

 
 

 

 

6.5 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être implantés en limite ou 
emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1.  et UBb 

                                                
2  Remarque 

e la voie publique interne à la 
ZAC ouverte à la circulation automobile 
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7.1.1. Limites séparatives aux voies 

 

foncière est autorisée. 
Lorsque la construction ne jouxte pas la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement entre cette limite et tout point du bâtiment (balcon 
non compris) ne doit excéder la moitié de la hauteur de ce dernier sans 
pouvoir être inférieur à 3 m, soit D  H/2. 

 

7.1.2. Limites séparatives de fond de propriété 

 

. 
 

7.1.3. Ces articles ne s'appliquent pas aux constructions et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions des services publics, qui devront être édifiés en 

 

 

7.2. Dans les secteurs UBa1, UBa2 et UBa3 

 

7.2.1. Secteur UBa1 : 

 
- 

orientées S-O/N-E) 
 

Les constructions seront implantées à 4 m au moins de cette limite séparative. 
 
Exemples : 
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7.2.2. Secteurs UBa1 et UBa2 :  

 
- Par rapport aux autres limites séparatives orientées N-O/S-E entre parcelles et 

aboutissant aux voies en UBa1, ou en UBa2 par rapport aux limites séparatives 
entre les parcelles : 

 

cette règle) seront en recul de 3 m au moins de la limite séparative, avec la distance 
D à la limite de propriété égale ou supérieure à la moitié de la hauteur H du 
bâtiment, soit D  H/2. 

 
Exemple en UBa1 : 

 
 

 
Exemple en UBa2: 

 
 

En cas de regroupement des parcelles venant former une unité foncière, la règle 
 

 

7.2.3. Secteur UBa3 :  

 

règle

supérieure à la moitié de la hauteur H de la construction soit D  H/2. 
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7.3. Dans le secteur UBb 

 
-  

 
Les constructions seront implantées à 3 ou 4 m au moins de cette limite séparative. 

 
Exemples : 

 

 
 

- Par rapport aux autres limites séparatives orientées N/S entre parcelles et 
aboutissant aux voies par rapport aux limites séparatives entre les parcelles : 

-  
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règle) seront en recul de 3 m au moins de la limite séparative, avec la distance D à la 
limite de propriété égale ou supérieure à la moitié de la hauteur H du bâtiment, D  H/2. 

 

7.4. 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 
aux missions des services publics qui devront être édifiés en limite ou en recul des limites 
séparatives de l'unité foncière. 

 
 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
 Pas de prescription. 
 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
 Pas de prescription . 

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Hauteur absolue 

 
La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol naturel 

éférérencé 

exclues. 
La hauteur absolue des constructions nouvelles ne devra pas excéder 12 
mètres à la faîtière. 

 

 
et ou figurant dans le secteur UBc, la hauteur ne pourra pas dépasser la hauteur de la 
construction existante. 

10.3 Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que les églises, 
clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent. 
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ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Pour les monuments repérés au plan par le sigle  du type calvaire et croix  

 
- la démolition est interdite, 
- tout déplacement est toléré à condition d'une part de conserver l'élément 

paysager sur le domaine public ou sur le domaine privé si celui-ci reste visible 
depuis le domaine public, 

 

11.3. Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis localisés aux plans de zonage par 

le sigle  du 

valeur de leurs caractéristiques historiques ou culturelles qui ont prévalu à leur 
identification, de leur ordonnance et des proportions de leur volumétrie et des matériaux et 

 

 

11.4. Toiture  

 
- En zone UBb, les matériaux de toitures autorisés sont tous ceux qui présentent 

coloration de la terre cuite traditionnelle. 
- 

dis  . 
- Les aménagement des combles sont autorisés. 

 
- Dans le secteur UBc, la forme de la toiture à deux pans et le pourcentage de la 

pente devront être conservés. 
 

- 

par le sigle , la toiture devra être conservée dans sa forme, son aspect et ses 
décors. 

 
- Dans la zone UB, la toiture devra 
 

- soit présenter la coloration « terre cuite rouge ».  flammé » est 
interdit Les teintes devront être choisies dans le nuancier disponible en 
mairie, à savoir : 
o RAL 8004  brun cuivre 
o RAL 8023  brun orangé 
o RAL 2001  orange rouge 
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- Soit 
exclusivement : 

- à des bâtiments spécifiques dont les équipements et les 
constructions publiques et les maisons de maîtres ; 
-  

 
- 
uniquement pour : 

- des bâtiments spécifiques dont les équipements et les constructions 
publiques et annexes des maisons de maîtres ; 
-  

 
- 

présenter la même coloration que celle de la construction principale. 
 

- Lors du renouvellement de la toiture de la construction principale, les 
caractéristiques de couleur imposées ci-dessus devront être respectées. 

 
- Cette règle ne  

 

11.5. Façades 

 
- Les fenêtres seront plus hautes que larges. Lors de modifications ou de 

reconstruction -ci 
 

- Les constructions en bois du type « rondin » sont interdites. 
- Le ton général des façades est donné par le nuancier de couleur disponible en 

mairie. 
 
- 

dans la mesure où ils ont un aspect homo  
- Les matériaux destinés à être couverts dev  
- En zones UBa1, UBa2, UBa3 et UBb, les façades arrières orientées vers des 

voies extérieures devront être traitées comme des façades principales. 
 

- En zone UBc : 
 

o La composition de la façade devra être préservée en respectant le rythme 

est interdite. 
o En cas de remplacement des menuiseries, celles-ci doivent être conçues 

et réalisées au plus proche des menuiseries existantes dans leur forme. 
o En cas de ravalement des façades ou de remplacement des bardages 

coloration avec les autres constructions du quartier afin de préserver une 
semble.  

o
zonage par le sigle , la composition de la façade, les parties saillantes et 
les modénatures devront être conservés. Les ferronneries devront être 
conservées. 
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11.6. Clôture 

 
En limite du domaine public 
 

 En limite du domaine public, le mur bahut portant la clôture ne pourra pas 
dépasser 80 cm de hauteur. La hauteur maximale de la clôture ne devra pas 
excéder 1,30 m incluant le mur bahut. 

 
 Entre deux propriétés 

 
Elles pourro

-

pas excéder 2 m. 
 
Les matériaux à enduire ne devront pas être laissés bruts. 

 
 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

 

destination, les normes ci-
plancher ou du nombre de logement créé Seront maintenues en nombre les places 
existantes nécessaires aux parties du bâtiment existant.  

environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 
places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 
dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité 
de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de 
stationnement répondant aux mêmes conditions. 
 

12.3 Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
 

 
 Constructions à usage d'habitation : 

 
 1 emplacement par tranche de 50 m² de de surface de plancher entamée 

 
 Construction à usage de bureaux,  

 
- pour 50 m² de surface de plancher entamée: 1 emplacement. 



COMMUNE DE MONT-SAINT-MARTIN ZONE UB 
 
 

35 
Commune de Mont-Saint-Martin  

 

 
 Etablissements commerciaux : 

 
- < ou égal à 100 m² de surface de plancher accessible au public: 2 

emplacements ; 
- > 100 m² de surface de plancher accessible au public: 4 emplacements par 

tranche  de 100 m² de surface de plancher entamée. 
 

 Etablissements artisanaux : 
 

- Par tranche de 100 m² de surface de plancher entamée : 2 emplacements. 
 
 Constructions nécessaires au se  : 

 
- Pas de prescription. 

 

12.4. Pour les cas spécifiques non visés en 12.3., le stationnement devra être dimensionné 
au besoin du projet, hormis pour 
collectif. 

12.5. Stationnement de véhicules 2 roues  

 

commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos devront être 
réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 
 

12.6 Dispositions particulières 

 

12.6.1. Possibilité de mutualisation du stationnement 

 
 sur la même unité foncière, qui associe 

oriser la 
mutualisation du stationnement En particulier, lorsqu'une opération comprend un ou 
plusieurs bâtiments destinés à des logements et à des bureaux ou commerces, 
autorisés par un permis de construire ou un permis de construire valant division, le 
nombre de places de stationnement à réaliser est égal à 80 % du nombre de places 
exigibles en application des règles ci-dessus. 

 

12.6.2. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal de bureaux, de commerce, 
cinématographique, équipée d'un parc de stationnement, ce parc devra être alimenté par 
un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables conformément à la règlementation en vigueur. 
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ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1. Les espaces publics ou privés non affectés aux constructions, aux voies et aires de 
 

13.2. Les aires de stationnement doivent 75 
m² de terrain.  

15 % au moins du terrain seront 
aménagés en espaces verts. 

 non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 
de communication électronique 
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CHAPITRE III - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC (UCa) 

 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains, les occupations et utilisations 
du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS : 
 

1.1 Les constructions destinées :  

 
 à l'industrie; 
  ; 
  

 

1.2. Les installations classées suivantes : 

 
 soumises à autorisation ; 
 les carrières. 

 

1.3. Camping et stationnement de caravanes : 

 
 les caravanes isolées; 
 les terrains de camping e -car. 

 

1.4. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs; 

 

u voyage 

 

1.6. Les habitations légères de loisirs : 
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 les habitations légères de loisirs; 
 les parcs résidentiels de loisirs. 

 
1.7. Les affouillements et exhaussements de sol cumulant les caractéristiques 
suivantes : plus de 100 m² et à compter de 2 m de dénivelé, ne sont pas liés aux 
constructions et installations autorisés dans la zone. 
 

1.8. Les installations et travaux divers suivants : 

 
- les parcs d'attraction,  
- les dépôts de véhicules (véhicules neufs ou usagés) sauf dans le secteur UCa. 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

 équipements. 

 

2.2. Les installations classées : 

 soumises à déclaration. 
 

2.3. Les annexes (abris de jardin, garage ) dans les conditions des articles 9 et 10. 

2.4. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

, les constructions (
sociale ) devront respecter les 

infrastruc
affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la 
Meurthe-et Moselle (Voir arrêté joint en annexe). 

 

2.6. Pour les opérations prévoyant la réalisation d'un programme supérieur à 5 000 m² de 
surface de plancher de logements (créés ex nihilo ou dans le volume bâti existant, ou par 

possible au respect de la mixité sociale. 

 

2.7. Sur la zone des « Bleuets » 
programmation, l'ensemble des occupations et utilisations du sol non visées à l'article 1 
sera compatible avec cette orientation. 



COMMUNE DE MONT-SAINT-MARTIN ZONE UC 
 
 

39 
Commune de Mont-Saint-Martin e le 11/04//2018 

 

 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

 et de collecte des 
ordures ménagères. 

 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 
p
visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

. 
 
Tout accès direct sur la RN 52 est interdit. Les accès seront aménagés en accord 
avec le gestionnaire de la voie. 

 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 
au rega
notamment permettre la circulation des engins de lutte contre 

 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

 

iries automobiles en 

viaire. Dans ces cas, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules privés et aux véhicules de services publics 
(lu collecte des ordures ménagères) de faire aisément 
demi-tour. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 
concerne ses eaux usées domestiques, au réseau co
respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 

 de la collectivité qui 
exerce la compétence concernée. 
 

t non collectif 

 
non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

 de la collectivité qui exerce la 
compétence concernée. 

 
 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
 

6.1. La façade de la construction principale devra être édifiée : 

 
- 

respect de la continuité existante ; 
- soit à 

. 
 

6.2.  

 
 hauteur relative 

de tout point de la construction ne doit pas dépassser une fois sa distance à 
. 

 

6.3 
respectant pas les règles précédentes, 

 

appliquent lot par lot. 

 

6.5 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être implantés en limite ou en recul de 
emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1. Limite séparatives aboutissant aux voies : 

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois 
mètres. 
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7.2 Limites séparatives de fond de propriété : 

 
Si les constructions ne sont pas implantées sur les limites séparatives de fond de 

 
 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
 Pas de prescription. 
 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription, sauf : 

 
- Pour les bâtiments annexes et dépendances 

ilité du PLU, extensions comprises et 
par unité foncière hors garage(s) destiné(s) au stationnement automobile. 

- Pour les abris de jardin : 1 seul abri de jardin limité à 9 m². 
 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.2 Hauteur maximale 

 
La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol naturel 

point référérencé 
(faitière ou acrotère), ouvrages techniques, cheminée, dispositifs nécessaires à 

superstructures exclues. 
 

construction ne doit pas excéder 15 mètres à l 6 mètres à la 
faîtière.  
 
Dans le secteur UCa, la hauteur absolue de toute construction ne doit pas 
excéder 8 mètres à la faîtière  

 

10.3. Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que les églises, 
clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent. 
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ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Toitures-volume 

11.2.1. 
 photovoltaïques, capteurs solaires 

sont autorisés 

11.2.2. Les aménagements de combles sont autorisés. 

11.2.3. La toiture devra: 

- soit présenter la coloration « terre cuite rouge »  flammé » est 
interdit. Les teintes devront être choisies dans le nuancier disponible en 
mairie, à savoir : 
o RAL 8004  brun cuivre 
o RAL 8023  brun orangé 
o RAL 2001  orange rouge 

 
- 
exclusivement : 

- à des bâtiments spécifiques dont les équipements et les 
constructions publiques et les maisons de maîtres ; 
-  

 
- 
uniquement pour : 

- des bâtiments spécifiques dont les équipements et les constructions 
publiques et annexes des maisons de maîtres ; 
-  

 
. 

 
Les règles relatives à la coloration de la toiture mentionnées ci-dessus ne 

 qui sont autorisées dans la zone. 
 

 
 
11.2

même coloration que celle de la construction 
principale. 
Lors du renouvellement de la toiture de la construction principale, les 
caractéristiques de couleur imposées ci-dessus devront être respectées. 
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11.2. Clôtures.  

 
En limite du domaine public 
 
Elles pourront 
de 0,80 m maximum . La hauteur totale 
ne devra pas excéder 2,50 m par rapport à la voirie publique. 
 
Entre deux propriétés 
 
Elles pourront ê

-

pas excéder 2 m. 
 
Les matériaux à enduire ne devront pas être laissés bruts. 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

12.2. 
destination, les normes ci-
plancher ou du nombre de logement créé Seront maintenues en nombre les places 
existantes nécessaires aux parties du bâtiment existant.  

environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 
places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 
dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité 
de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de 
stationnement répondant aux mêmes conditions. 
 

12.3 Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
 

 
 Constructions à usage d'habitation : 

 
- 1 emplacement par logement par tranche de 50 m² de surface de plancher 

entamée ; 
-  : un 

emplacement supplémentaire doit être créé ; 
- sauf à 

les recréer sur la parcelle en plus de celles exigées au regard du projet ou en 

requis en application du présent article. 
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 Construction à usage de bureaux,  

 
- pour 100 m² de surface de surface de plancher : 2 emplacements 

 
 Etablissements commerciaux : 

 
- < ou égal à 50 m² de surface de plancher: 1 emplacement 
- pour la tranche comprise entre 50 et 200 m² de surface de plancher entamée; 3 

emplacements 
- Au-delà de 200 m², 1 place supplémentaire par tranche de 50 m² de surface de 

plancher entamée. 
- Pour les commerce soumis à une autorisation commerciale dont la surface de 

vente est supérieure à 1 000 m², l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, 
affectées aux aires de stationnement, annexes d'un commerce ne peut excéder 
un plafond correspondant aux trois quarts de la surface de plancher des 
bâtiments affectés au commerce. Les espaces paysagers en pleine terre, les 
surfaces réservées à l'auto-partage et les places de stationnement dédiées à 
l'alimentation des véhicules électriques ou hybrides rechargeables sont déduits 
de l'emprise au sol des surfaces affectées au stationnement. La surface des 
places de stationnement non imperméabilisées compte pour la moitié de leur 
surface.  

 
 Etablissements artisanaux : 

 
- Par tranche de 100 m² de surface de plancher entamée : 2 emplacements 

 
  : 

 
- 

 
 

12.4. Pour les cas spécifiques non visés en 12.2., le stationnement devra être dimensionné 
au besoin du projet  et du 

. 

 

12.5. Stationnement de véhicules 2 roues  

 

commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos 
devront être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 

 

12.6 Dispositions particulières 

 

12.6.1. Possibilité de mutualisation du stationnement 

 
une opération de caractère mixte sur une unité foncière, qui associe 

logements et bureaux et/ou commerces et/ou artisanat,  
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favoriser la mutualisation du stationnement En particulier, lorsqu'une opération 
comprend un ou plusieurs bâtiments destinés à des logements et à des bureaux ou 
commerces, autorisés par un permis de construire ou un permis de construire valant 
division, le nombre de places de stationnement à réaliser est égal à 80 % du nombre 
de places exigibles en application des règles ci-dessus. 

 

12.6.2. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal industriel, de bureaux, de 
commerce, cinématographique, équipée d'un parc de stationnement, ce parc devra 
être alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables conformément à la règlementation 
en vigueur. 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1. Les espaces publics ou privés non affectés aux constructions, aux voies et aires de 
stationnement doivent être aménagés en espaces verts. 

 

13.2. Les aires de stationnement doivent être plantés à ra
m² de terrain. Les aires de stationnement privées de plus de 1 000 m² seront entourées 

 

 

aménagés en espaces verts. 

 

13.4. , non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 
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ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et des infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront 
être mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des 
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CHAPITRE IV - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UD  
 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains et des aléas chute de masses 
rocheuses, les occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, 
limitation et/ou prescriptions. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS : 
 

1.1 Les constructions destinées :  

 
 à l'industrie ; 
 aux entrepôts ; 
  

 

1.2. Les installations classées suivantes : 

 
 soumises à autorisation ; 
 les carrières. 

 

1.4. Camping et stationnement de caravanes : 

 
 les caravanes isolées; 
 -cars. 

 

1.5. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs; 

 

1.6  

 

1.7. Les habitations légères de loisirs : 

 
 les habitations légères de loisirs; 
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 les parcs résidentiels de loisirs. 

1.6. Les installations et travaux divers suivants : 

 
 les parcs d'attraction,  
 les dépôts de véhicules (véhicules neufs ou usagés) susceptibles de contenir au 

moins neuf unités, 
 Les affouillements et exhaussements de sol cumulant les caractéristiques 

suivantes : plus de 100 m² et à compter de 2 m de dénivelé, ne sont pas 
liés aux constructions et installations autorisés dans la zone. 

 les travaux ayant pour effet de détruire un immeuble identifié par le symbole  
le PLU. 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

2.1 Les constructions destinées : 

 
 aux annexes  

onstructions liées et nécessaires à leur 
réalisation, leur entretien et leur exploitation  

 

2.3. Les installations classées : 

 
 soumises à déclaration. 

 

2.4. Pour les opérations prévoyant la réalisation d'un programme supérieur à 5 000 m² de 
surface de plancher de logements (créés ex nihilo ou dans le volume bâti existant, ou par 
changement de destination d'une construction existante), 
possible au respect de la mixité sociale. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1 Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
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 et de collecte des 
ordures ménagères. 
 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 

té de la circulation et des conditions de 
visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 

 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

 

e destiné à la construction doivent être conçues 

viaire. Dans ces cas, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules privés et aux véhicules de services publics 

collecte des ordures ménagères) de faire aisément 
demi-tour. 

 
 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
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4.2 Assainissement 

 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 

respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, 
ainissement de la collectivité qui 

exerce la compétence concernée. 
 

 

 
non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

compétence concernée. 
 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Les constructions nouvelles, extensions devront être édifiées en limite ou en recul de 
 T

de la façade sur rue du bâtiment existant. 

 

6.2. Dans les alignements de façade en ordre continu repérés au plan par ce symbole 

 

6.2.1. Le nu extérieur de la façade principale des constructions nouvelles 
sera raccordé à celui des maisons voisines. 
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6.2.2. Dans les enfilades présentant des décrochements, la maison sera 
implantée  : 

 
- soit de la maison la plus en saillie, 
- soit de la maison la plus éloignée de la voie, 
- soit de la surface comprise entre ces 2 alignements. 

 
Ne sont pas comptés comme décrochements, les retraits ou avancées formés par 
des constructions faisant figure de pièces rapportées. 
 
Si une façade comporte des décrochements en plan sur la même unité foncière, 
chaque pan qui la compose sera considéré comme une façade distincte de la 
voisine. 

 

6.3
pro  

 

6.4 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics q
emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1 La construction contiguë à une ou plusieurs limites séparatives d'une même 
propriété est autorisée. 

 

7.2. Toute construction en recul par rapport à une de ces limites doit être en tout point 
(balcon non compris) à une distance de cette limite au moins égale à 3 mètres. 

 

7.3. Dans les alignements de façades en ordre continu indiqués au plan par le symbole : 

 

7.3.1 La façade sur rue sera implantée de limite à limite séparative sur une 
même propriété qui touche une voie. 

7.3.2. La règle indiquée en 7.3.1. ne s'applique pas aux propriétés d'une 
largeur de façade supérieure à 12 m pour lesquelles l'implantation sera 
obligatoire sur la limite où se présente une construction avec pignon en 
attente
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7.4. 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 

séparatives de l'unité foncière. 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
 Pas de prescription 
 
 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription, sauf 

 
- Pour les bâtiments annexes et dépendances 

par unité foncière hors garage(s) destiné(s) au stationnement automobile 
 

- Pour les abris de jardin : 1 seul abri de jardin limité à 9 m². 
 

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1. Hauteur maximale 

 

10.1.1. Dans une enfilade remarquable où les égouts de toiture sur rue sont 
alignés et repérés au plan par ce symbole :  

-  
- Entre deux constructions d'inégale hauteur et quelle que soit la 

hauteur des égouts voisins, on placera l'égout de toiture soit :  
o à l'existant ; 
o à égale hauteur d'un des égouts voisins ; 
o -

le plus bas. 
 

10.1.2. Les constructions édifiées dans la partie arrière de l'unité foncière 
lorsqu'une façade sur rue est occupée suivant l'article 6, ne doivent pas 
présenter une hauteur supérieure aux constructions édifiées en façade. 
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10.2 Pour les autres rues et secteurs de rue non repérés au plan par le symbole : 

 
La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant (dans 

(faîtiè

exclues. 
 

La hauteur absolue de toutes constructions ne devra pas excéder 12 mètres au 
faîtage. 
La hauteur, toutes superstructures comprises, est limitée à 2,50 mètres pour les 
abris de jardin et 5,00 mètres pour les annexes et dépendances. 

10.3. 
général monumentaux tels que les églises, clochers, réservoirs ainsi que les équipements 

 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis localisés aux plans de zonage par 

le sigle  

culturelles qui ont prévalu à leur identification. 

 de leur ordonnance  
 des proportions de leur volumétrie 
 

 
 

11.3. Dessin général des façades dans les alignements de façade en ordre continu le long 
des rues indiquées au plan par le symbole : 

 

11.3.1. Les façades ou murs faisant office de façade seront conçues dans 
la zone et composés selon le modèle 

très simple de murs percés de baies plus hautes que larges, selon le rythme 
des travées de la maison. 
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peuvent présenter des formes et dimensions différentes mais qui 
quartier 

11.3.2. Les parties voûtées seront conservées ou réutilisées 

 
 les encadrements en pierre de taille et si leur état 

le permet seront conservés ou réutilisés 
 La pierre de taille si son état est bon, devra être restaurée, 

nettoyée sans être peinte. 
 Les linteaux datés devront être préservés 
 Les volets battants devront être conservés 

seront 
mis en place. 

 

11.3.3. Les saillies de balcons sont interdites. 

 

11.3.4. 
 : les loggias et les 

onstructions. 

 

11.3.5. Les murs en pavés translucides resteront réservés à leur emploi 
habituel de "jour de souffrance" et ne seront pas posés en façade. 

 

11.4 Toitures - Volumes 

 

11.4.1. Dans les alignements de façade en ordre continu le long des rues 
indiquées au plan par le symbole : 

 
 Le faîtage est placé parallèlement à la rue. 
 La toiture sera à deux pans. Ce dispositif peut être adapté dans les cas de 
maison peu profonde pour permettre la continuité des toitures (en conservant 
le seul pan côté rue ou ce pan entier plus une partie de l'autre). 
 Les toitures des constructions en angle de rue et les toitures en extrémité de 
bande pourront être traitées à trois ou quatre pans à condition que la 
continuité de la toiture soit assurée. 
 Tous les aménagements de combles sont autorisés à la réserve expresse 
qu'ils ne créent pas de saillies sur les toitures. 
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11.4.2. Pour les autres rues et secteurs de rues non repérés au plan par le 
symbole :  

 
 
superficie maximale de 20 m² de surface de plancher cumulée à la date 

à des bâtiments existants ou pour des garages ou 
vérandas. Cette règle ne concerne pas les équipements publics ou 
d'infrastructure. 
 
les toitures à une pente sont interdites. 

 

11.4.3
l

couverture et le volume de la construction afin de conserver un ensemble 
harmonieux. 

11.4.4 La toiture devra : 

- soit présenter la coloration « terre cuite rouge ».  flammé » est 
interdit. Les teintes devront être choisies dans le nuancier disponible en 
mairie, à savoir : 
o RAL 8004  brun cuivre 
o RAL 8023  brun orangé 
o RAL 2001  orange rouge 

 
- Soit  
exclusivement : 

- à des bâtiments spécifiques dont les équipements et les 
constructions publiques et les maisons de maîtres ; 
-  

 
- La 
uniquement pour : 

- des bâtiments spécifiques dont les équipements et les constructions 
publiques et annexes des maisons de maîtres ; 
- des bâtiments, dont le zinc est le matériau de couverture  

 
 

 
 

 

devra présenter la même coloration que celle de la construction principale. 
Lors du renouvellement de la toiture de la construction principale, les 
caractéristiques de couleur imposées ci-dessus devront être respectées. 
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11.5. Enduit et coloration de façade 

 
 Le ton général des façades est donné par le nuancier de couleur disponible 
en mairie . 
 Le revêtement extérieur des constructions en bois devra être peint dans les 
teintes données par le nuancier de couleur disponible en mairie. Les 
constructions en bois de type « rondin » sont interdites. 

 

11.6 Clôtures.  

 
 Pour les secteurs de rues non repérés au plan par le symbole 

 
 En limite du domaine public 

 

de 0,80 - ne 

excéder 1 m sur rue. 
Les piliers et les portails auront une hauteur maximale de 1,50 m. Les matériaux à 
enduire ne devront pas être laissés bruts. 
 

 Entre deux propriétés 
 

-

pas excéder 2 m. 
 
Les matériaux à enduire ne devront pas être laissés bruts. 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

 

destination, les normes ci-
plancher ou du nombre de logement créé Seront maintenues en nombre les places 
existantes nécessaires aux parties du bâtiment existant.  

environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 
places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 
dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité 
de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de 
stationnement répondant aux mêmes conditions. 
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12.3 Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
 

 
 Constructions à usage d'habitation : 

 
- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher entamée 

 
 Construction à usage de bureaux,  

 
- pour 100 m² de surface de plancher entamée : 2 emplacements 

 
 

 Etablissements commerciaux : 
 

- < ou égal à 100 m² de surface de plancher: 1 emplacement 
- 100 à 300 m² de surface de plancher: 1 emplacement supplémentaire pour 

chaque 100 m² supplémentaire entamé 
 
 Etablissements artisanaux : 

 
- par 100 m² de surface de plancher entamée : 2 emplacements; 

 

12.4. Stationnement de véhicules 2 roues  

 
Pour tout bâtiment recevant d
commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos 
devront être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1. Les espaces non utilisés pour les constructions, les voies, les aires de stationnement 
doivent être aménagés en espaces verts. 

 

non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 
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ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 

uction à usage 
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CHAPITRE V - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UE 
 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains, les occupations et utilisations 
du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS : 
 

co . 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

réalisation, leur entretien et leur exploitation.  

 

2.2. Les installations, les constructions 
fonctionnement des activités de sports et loisirs. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1 Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

 et de collecte des 
ordures ménagères. 
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Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 
itions de 

visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 

 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 

 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

 
 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 
concerne s
respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 

 de la collectivité qui 
exerce la compétence concernée. 
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non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
. 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

compétence concernée. 
 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 

 
 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Les constructions et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou concourant aux missions des services publics devront être implantés en limite ou 
en recul de  

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 
Les constructions devront être édifiées en limite ou en recul des limites 
séparatives de l'unité foncière. 

 
 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
 Pas de prescription. 
 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
 Pas de prescription.  
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ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 
Pas de prescription  
 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

12.2 Le stationnement des véhicules doit être suffisant pour accueillir les véhicules du 
personnel et des visiteurs (hors évènement particulier). 

 

12.3. Stationnement de véhicules 2 roues  

 
Des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos devront 
être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1. Les espaces non utilisés pour les constructions, les voies, les aires de stationnement 
doivent être aménagés en espaces verts. 

 

non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  
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SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 

t. 
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CHAPITRE VI - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UXc 

 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains et des aléas chute de masses 
rocheuses, les occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, 
limitation et/ou prescriptions. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS : 
 

1.1 Les constructions destinées :  

  
 à l'industrie ; 
  forestière. 

 

1.2. Les installations classées suivantes : 

 
 les carrières. 

 

1.3. Camping et stationnement de caravanes : 

 
 les caravanes isolées; 
 les terrains de camping et l -cars 

1.4. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs. 

age 

1.6. Les habitations légères de loisirs : 

 
 les habitations légères de loisirs; 
 les parcs résidentiels de loisirs. 

 

1.7. Les installations et constructions suivantes : 
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 les parcs d'attraction, 
 Les garages collectifs de caravanes 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

2.1 Les constructions destinées : 

 
  : 

 
si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone et 
exclusivement destinées au logement des personnes, dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance, la sécurité ou 

 présents sur la zone. Ces constructions seront 
autorisées uniquement si elles sont.intégrées dans la volumétrie du bâtiment 

 
 
 Aux entrepôts si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 
 

tructions nécessaires à leur 
réalisation, leur entretien et leur exploitation. 

2.3. Les aires de jeux et de sports ouvertes au public   

si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone. Ces 
constructions seront autorisées uniquement si elles sont édifiées simultanément ou 
postérieurement aux bâtiments abritant les activités. 

2.4. Les installations classées : 

 
 soumises à autorisation et déclaration 

risques et de nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, 
 

autorisées. 
 

2.5. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

préfectoral en vigueur relatif au classement sonore des infrastructures de transports 

abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la Meurthe-et Moselle (Voir 
arrêté joint en annexe). 
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2.6. Sur la zone commerciale au lieu-dit « Aux Graviettes » l'ensemble des occupations 
et utilisations du sol non visées à l'article 1 sera compatible aux orientations 

aménagement et de programmation. 

2.7 Dans les zones traversées par le cours des Chinettes et du Brühl, les occupations et 

 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

 et de collecte des 
ordures ménagères. 
 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 
publiq
visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 
Tout accès direct sur la RN 52 est interdit. Les accès seront aménagés en accord 
avec le gestionnaire de la voie. 

 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 
au regard de 

 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

4.2.1  

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 

respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 
 de la collectivité qui 

exerce la compétence concernée. 
 

 

 
Toute construction non collectif 
conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 

 
 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

 de la collectivité qui exerce la 
compétence concernée. 
 

4.4. Autres réseaux : électricité, téléphone, câbles, etc 

 
Pour les ensembles nouveaux de constructions, les réseaux intérieurs 
devront être obligatoirement enterrés. 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Lorsque le bâtiment est édifié en bordure de voie publique ou privée, la distance 

 

6.2. n des lignes électriques et de télécommunications 
  

 

6.3. Pour 
propriété ou en jouissance, les règle  

6.4. Les constructions devront respecter les règles de recul par rapport à la RN 52 

n°3bis.

 

6.5 Les règles ci- iquent pas pour les constructions et les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant au missions 
des services publics qui devront être implantés en limite ou en recul 
et emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

7.1 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte une ou plusieurs limites séparatives, 
la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite du 
terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment projeté sans pouvoir être inférieur à 5 m. 

propriété ou en jouiss . 

7.3. 

une profondeur de 
lorsque celui-ci est mitoyen et que son axe forme la limite. 
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7.4.  aux constructions et ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être édifiés en limite ou en recul des limites séparatives de 

 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
Pas de prescription 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Pas de prescription 
 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale 

 
La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant (dans 

(faîtière, acrotère), ouvrages techniques, cheminée, dispositifs nécessaires à 
 et autres 

superstructures exclus.  
La hauteur absolue de toutes les constructions ne devra pas dépasser 14 

. 
 

10.2. Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 
aux missions des services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que 
les églises, clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs 
caractéristiques tec  

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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11.2. Façades : 

 

11.2.1. Les matériaux destinés à être recouverts ne pourront pas être laissés 
 

 

11.2.2. Les façades principales et celles visibles depuis les routes 
départementales, nationale (RN52) ou communales devront être traitées 
avec soin et recherche architecturale, en choisissant des matériaux et des 
couleurs qui s'intégreront dans la volumétrie du bâtiment. Une attention 
particulière devra également être apportée aux façades arrières, moins 

 

 

11.2.3. Les enseignes devront être intégrées aux façades et respecter la 
règlementation en vigueur. 

 

11.2.4. 
etc) devront être intégrés dans le bâtiment en projet ou situés dans un 

 couleur similaires 
au bâtiment principal. 

 

11.3. Toitures 

 

saillies diverses (dômes, lante
bâtiment devront être harmonisés avec la façade du bâtiment au moins sur les 
points suivants : 
- 

 
- ou reprise  

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés.  

12.2 Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
doivent être créées selon les normes suivantes : 
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 Constructions à usage d'habitation : 

 
- 0 à 30 m² de surface de plancher : 1 place par logement  
- De 30 à 120 m² de surface de plancher : 2 places par logement. 

 
 Pour les bâtiments à caractère industriel, artisanal ou commercial, 

 
- 

chargement, le déchargement des véhicules de livraison ; 
- Pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

 

12.3. Stationnement de véhicules 2 roues  

 

commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos 
devront être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 

 

12.4 Dispositions particulières 

 

12.4.1. Possibilité de mutualisation du stationnement 

 

 stationnement. En 
particulier, lorsqu'une opération comprend un ou plusieurs bâtiments destinés à 
des bureaux, commerces ou artisanat, autorisés par un permis de construire ou 
un permis de construire valant division, le nombre de places de stationnement 
devra être mutualisé. 

 

12.4.2. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal industriel, de bureaux, de 
commerce, cinématographique équipée d'un parc de stationnement, ce parc 
devra être alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la 
recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables conformément à 
la règlementation en vigueur. 
 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1 Les surfaces libres de toutes constructions doivent être aménagées et 
convenablement entretenues. Une superficie minimum de 15 % du terrain doit être 
aménagée en espaces verts. Les surfaces réservées aux circulations internes ne sont pas 
considérées comme espaces verts. Les aires de stationnement végétalisées et poreux 
seront considérées comme espaces verts. 
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13.2 Les marges de recul par rapport aux voies et aux limites séparatives seront 

minimum pour 300 m² engazonnés ou recouverts de plantes couvre-sol. 

13.3 Les parkings seront fractionnés par des bandes engazonnées ou de plantes couvre sol 

ces. 

 

 non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 
 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 
 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 

 
 



COMMUNE DE MONT-SAINT-MARTIN ZONE UX 
 
 

74 
Commune de Mont-Saint-Martin  

 

 
 

CHAPITRE VII - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UX 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains, des aléas chute de masses 
rocheuses , les occupations et utilisations du sol peuvent être 
soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
La zone UX est également concernée par la présence 
utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS : 
 

1.1 Les constructions destinées :  

  
 et forestière. 

 

1.2. Les installations classées suivantes : 

 les carrières. 
 

1.3. Camping et stationnement de caravanes : 

 les caravanes isolées; 
 -cars 

 

1.4. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs. 

 

1.6. Les habitations légères de loisirs : 

 les habitations légères de loisirs; 
 les parcs résidentiels de loisirs. 
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1.7. Les installations et constructions suivantes : 

 les parcs d'attraction, 
 Les garages collectifs de caravanes. 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

SONT ADMIS SOUS CONDITIONS : 
 

2.1 Les constructions destinées : 

 
 ions suivantes : 

si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone et 
exclusivement destinées au logement des personnes, dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance, la sécurité ou 

ntretien des établissements présents sur la zone. Ces constructions seront 
autorisées uniquement si elles sont intégrées dans la volumétrie du bâtiment 

 
 

2.2. Les occupations et utilisations du sol nécessaires au fonctionnement du service public. 

 

2.3
réalisation, leur entretien et leur exploitation. 

 

2.4. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

préfectoral en vigueur relatif au classement sonore des infrastructures de transports 

abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la Meurthe-et Moselle (Voir 
arrêté joint en annexe). 

 

2.5 Sur la zone « Prieuré et Carradori », l'ensemble des occupations et utilisations du sol 
non visées à l'article 1 sera compatible à  et de programmation. 
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 

 
t et aux opérations 

 et de collecte des 
ordures ménagères. 
 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 

visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 

notamment permettre 
 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

 

3.2.3. Les voies nouvelles cr

nt le maillage 
viaire. Dans ces cas, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
afin de permettre aux véhicules privés et aux véhicules de services publics 

collecte des ordures ménagères) de faire aisément 
demi-tour. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 

respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 
 de la collectivité qui 

exerce la compétence concernée. 
 

 

 
ment non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 
pluvial et au règlement g
compétence concernée. 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Lorsque le bâtiment est édifié en bordure de voie publique ou privée, la distance 

 

 

6.2. Pour les lo
 

 

6.3 Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics devront être implantés en 
limite ou en recul . 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

7.1 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte une ou plusieurs limites séparatives, 
la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite du 
terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment projeté sans pouvoir être inférieur à 5 m. 

. 

7.3.  aux constructions et ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être édifiés en limite ou en recul des limites séparatives de 

 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale 

 
La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant 

construction (faîtière, acrotère), ouvrages techniques, cheminée, dispositifs 
nécessaires 
autres superstructures exclues. 
La hauteur absolue de toutes les constructions ne devra pas dépasser 14 

. 
 

10.2. Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux constructions et 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 
aux missions des services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que 
les églises, clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs 

 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Façades : 

 

11.2.1. Les matériaux destinés à être recouverts ne pourront pas être laissés 
 

 

11.2.2. Les façades principales et celles visibles depuis les routes 
départementales devront être traitées avec soin et recherche architecturale, 
en choisissant des matériaux et des couleurs qui s'intégreront dans la 
volumétrie du bâtiment. Une attention particulière devra également être 
apportée aux façades arrières, moins voyantes, qui devront également être 

 

 

11.2.3. Les enseignes devront être intégrées aux façades et respecter la 
règlementation en vigueur. 
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11.2.4
etc.) devront être intégrés dans le bâtiment en projet ou situés dans un 
bâtiment annexe reprenant 
au bâtiment principal. 

 

11.3. Toitures 

 

sa
bâtiment devront être harmonisés avec la façade du bâtiment au moins sur les 
points suivants : 
- 

verticaux,  
-  

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés.  

12.2 Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
doivent être créées selon les normes suivantes : 

 
 Constructions à usage d'habitation : 

 
- 0 à 30 m² de surface de plancher : 1 place par logement  

 
- De 30 à 120 m² de surface de plancher : 2 places par logement. 

 
 Pour les bâtiments à caractère industriel, artisanal ou commercial, 

 
- 

chargement, le déchargement des véhicules de livraison ; 
- Pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 

 

12.3. Stationnement de véhicules 2 roues  

 

commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos 
devront être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 



COMMUNE DE MONT-SAINT-MARTIN ZONE UX 
 
 

81 
Commune de Mont-Saint-Martin  

 

 

12.4. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal industriel, de bureaux, de 
commerce, cinématographique équipée d'un parc de stationnement, ce parc devra 
être alimenté par un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables conformément à la règlementation 
en vigueur. 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1 Les surfaces libres de toutes constructions doivent être aménagées et 
convenablement entretenues. Une superficie minimum de 15 % du terrain doit être 
aménagée en espaces verts. Les surfaces réservées aux circulations internes ne sont pas 
considérées comme espaces verts. Les aires de stationnement végétalisées et poreux 
seront considérées comme espaces verts. 

 

13.2 Les marges de recul par rapport aux voies et aux limites séparatives seront 

minimum pour 300 m² engazonnés ou recouverts de plantes couvre-sol. 

13.3 Les parkings seront fractionnés par des bandes engazonnées ou de plantes couvre sol 
dans les 

 

solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 
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CHAPITRE VIII- RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1AU (1AUa 

et 1AUe) 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains, les occupations et utilisations 
du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
Le secteur 1AUe est également concerné par la présenc
utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE I - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1.1. Les constructions destinées : 

  
 à la fonction d'entrepôt; sauf dans le secteur 1AUe ; 
 à l'exploitation agricole ou forestière. 

 

1.2. Les installations classées : 

 soumises à autorisation. 
 

1.3. Camping et stationnement de caravanes : 

 les caravanes isolées; 
 -cars. 

1.4. Les habitations légères de loisirs : 

 
 Les habitations légères de loisirs; 
 les parcs residentiels de loisirs. 

 

1.5. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs sauf dans le secteur 1AUe 

 sauf dans le secteur 1AUe 

1.7. Les installations et constructions suivantes : 

 les parcs d'attraction, 
 les dépôts de véhicules (véhicules neufs ou usagés) susceptibles de contenir 

au moins neuf unités, 
 les garages collectifs de caravanes, 
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ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUMISES 
A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

réalisation, leur entretien et leur exploitation. 

 

2.2. Les installations classées : 

 
- soumises à déclaration et liées aux activités existantes dans la zone et si elles 

répondent à des besoins strictement nécessaires à la vie et à la commodité des 
habitants de la zone. 

 

2.3. L'ensemble des occupations et utilisations du sol non visées à l'article 1 à l'exception 
des équipements d'infrastructure sous réserve : 

 
 

programmation ; 
 qu'elles soient compatibles avec l'aménagement de la zone et sous forme 

 
 que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les réseaux 

divers et les voiries. 
 

2.4. Pour les opérations prévoyant la réalisation d'un programme supérieur à 5 000 m² de 
surface de plancher de logements (créés ex nihilo ou dans le volume bâti existant, ou par 
changement de destination d'une construction existante), 
possible au respect de la mixité sociale. 

 

2.5. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

ectoral en 
vigueur relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières et 

infrastructures sur le territoire du département de la Meurthe-et Moselle (Voir arrêté joint en 
annexe). 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 
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Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

ls supportent et aux opérations 

 et de collecte des 
ordures ménagères. 
 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 

visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

oirie. 
 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 

notamme
 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

 

3.2.3. Dans les zones 
programmation les 

ant. Les voiries 

permettant le maillage viaire. Dans ces cas, elles doivent être aménagées 
dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et aux 
véhicules de services 
ménagères) de faire aisément demi-tour. 

 
 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
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En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 

 
 Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 
concerne ses eaux usées domestique
respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, 

 de la collectivité 
qui exerce la compétence concernée. 

 

4.2.2. En zonage  

 
non 

collectif conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

 de la collectivité qui exerce la 
compétence concernée. 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
 Pas de prescription. 

 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Dans la zone 1AU, la façade sur rue des constructions principales devra être implantée 
à 5 m au moins en recul de . 

6.2. Dans le secteur 1AUe, la façade sur rue des constructions principales devra être 
. 
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6.3
propriété ou en jouiss  

6.4. es constructions et les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être implantés en limite ou en recul des voies et emprises 
publiques. 

 
 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1 Les constructions devront être édifiées en limite ou en recul des limites séparatives 
de l'unité foncière. 

7.2. Toute construction (balcon non compris) en recul par rapport à une de ces limites 
doit être en tout point à une distance de cette limite au moins égale à 3 mètres. 

on en 
 

7.4.  constructions et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être édifiés en limite ou en recul des limites séparatives de 

. 

7.5. Dans le secteur 1AUe, les constructions et ouvrages techniques devront être édifiés en 
 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription sauf : 

 
 - Pour les abris de jardin : 1 seul abri de jardin limité à 9 m². 
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ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale 

La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant (dans le 

au point de référence de la construction (faîtière, 

 
 

La hauteur absolue de toutes les constructions ne devra pas dépasser 15 mètres à 
la faîtière ou 12  
 
Dans le secteur 1AUa, la hauteur absolue de toutes les constructions ne devra pas 

. 
 
Dans la zone 1 AU et 1AUa, cette hauteur est limitée, toutes superstructures 
comprises, à 2.5 mètres pour les abris de jardin et 5 mètres pour les annexes et 
dépendances. 
 

du secteur 1AUe. 

10.2 Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux constructions et aux 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 
aux missions des services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que 
les églises, clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs. 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2 La toiture devra : 

- soit présenter la coloration « terre cuite rouge ».  flammé » est interdit 
Les teintes devront être choisies dans le nuancier disponible en mairie, à savoir : 

- RAL 8004  brun cuivre 
- RAL 8023  brun orangé 
- RAL 2001  orange rouge 

 
- s

exclusivement : 
- à des bâtiments spécifiques dont les équipements et les constructions 

publiques; 
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- 

pour : 
- des bâtiments spécifiques dont les équipements et les constructions 

publiques; 
 

 
 
Les règles relatives à la coloration de la toiture mentionnées ci-dessus ne 

 
 

- toiture végétalisée est autorisée. 
- 

. 
- Les aménagements des combles sont autorisés. 
 

11.3. Façades 

 
- Les constructions en bois du type « rondin » sont interdites. 

 
- Le ton général des façades est donné par le nuancier disponible en mairie. 

 
- 

dans la mesure où ils ont un aspect homogène ou u  
 

- 

. 
 

11.4. Clôture 

 
- En limite du domaine public, le mur bahut portant la clôture ne pourra pas 

dépasser 80 cm de hauteur. La hauteur maximale de la clôture  ne devra pas 
excéder 1,30 m incluant le mur bahut. 

                 1 AUe 
  
 Entre deux propriétés 

 
- 

-voie pouvant être constituée 
 

clôture ne devra pas excéder 2 m. 
 

- Les matériaux à enduire ne devront pas être laissés bruts 
 

-  
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ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

 

12.2. Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
doivent être créées selon les normes suivantes : 

 
 Constructions à usage d'habitation : 

 
 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher entamée 

 
 Construction à usage de bureaux: 

 
 1 place de stationnement par 20 m² de surface de plancher entamée x 0,7 

arrondi au nombre supérieur; 
 

  Etablissements commerciaux: 
 

- < ou égal à 100 m² de surface de plancher entamée accessible au public: 1 
emplacement;  

- 100 à 300 m² de surface de plancher accessible au public: 1 emplacement 
supplémentaire pour chaque 100 m² supplémentaire entamé 

 
 Etablissements artisanaux : 

 
- Par tranche de 100 m² de surface de plancher entamée : 2 emplacements 

 

12.3. Pour les cas spécifiques non visés en 12.2., le stationnement devra être dimensionné 
au besoin du projet. 

12.4. Stationnement de véhicules 2 roues  

 
Pour tout bâtiment recevant du public et ense
et de commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé 
des vélos devront être réalisées conformément à la règlementation en 
vigueur. 

 

12.5 Dispositions particulières 
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12.5.1. Possibilité de mutualisation du stationnement 

 

stationnement. En particulier, lorsqu'une opération comprend un ou plusieurs 
bâtiments destinés à des logements et à des bureaux ou commerces, autorisés 
par un permis de construire ou un permis de construire valant division, le 
nombre de places de stationnement à réaliser est égal à 80 % du nombre de 
places exigibles en application des règles ci-dessus. 

 

12.5.2. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal d'habitation (groupant au moins 
deux logements), industriel, de bureaux, de commerce, cinématographique 
équipée d'un parc de stationnement, ce parc devra être alimenté par un circuit 
électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables conformément à la règlementation en vigueur. 

 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1.  

- 5 % de la surface de l'opération (hors voirie) sera traitée en espaces à dominante 
minérale ou végétale pour une utilisation commune à des fins ludiques ou 
d'agréments. 
 

13.2. Les parties situées entre la construction principale et la clôture de façade entre la 
construction principale et les limites latérales non construites et non affectées aux 
circulations ou stationnement, devront être aménagés en espaces verts : engazonnés ou en 
parterre fleuri. 

 

13.3. Des arbres devront être plantés à raison de 1 arbre par 200 m² de terrain non 
construits de la parcelle privée. 

 
. 

 

13.5. Les p  non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  
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SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 
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CHAPITRE IX- RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1 AUXc 
 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains, les occupations et utilisations 
du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 

utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

 
 

ARTICLE I - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

1.1. Les constructions destinées : 

  
 à l'industrie ; 
 à l'exploitation agricole ou forestière ; 

 

1.2. Les installations classées suivantes : 

 
 les carrières. 

 

1.3. Camping et stationnement de caravanes : 

 
 les caravanes isolées; 
 cueil de camping-cars. 

 

1.4. L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat 
permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois 
consécutifs. 

1.5  

 

1.6. Les habitations légères de loisirs : 

 
 Les habitations légères de loisirs; 
 les parcs résidentiels de loisirs. 
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1.7. Les installations et constructions diverses suivantes : 

 
 les parcs d'attraction,  
 les garages collectifs de caravanes, 

 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUMISES 
A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

2.1 Les constructions destinées : 

 
  : 

 
si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone et 
exclusivement destinées au logement des personnes, dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance, la sécurité ou 

autorisées uniquement si elles sont intégrées dans la volumétrie du bâtiment 
 

 
 
 Aux entrepôts si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol 

autorisées dans la zone 
 

s à leur 
réalisation, leur entretien et leur exploitation. 

 

2.3. Les aires de jeux et de sports ouvertes au public : 

 
si elles sont liées aux occupations et utilisations du sol admises dans la zone. Ces 
constructions seront autorisées uniquement si elles sont édifiées simultanément ou 
postérieurement aux bâtiments abritant les activités. 

 

2.4 L'ensemble des occupations et utilisations du sol non visées à l'article 1 sous réserve : 

 
 

programmation 
 qu'elles soient compatibles avec l'aménagement de la zone  
 que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les réseaux 

divers et les voiries. 
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2.5. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

, les 
préfectoral en vigueur relatif au classement sonore des infrastructures de transports 

abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la Meurthe-et Moselle (Voir 
arrêté joint en annexe). 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 

 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. 
 

ncendie et de collecte des 
ordures ménagères. 
 
Ils doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 

visibilité.  
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 

3.2. Voirie 

 

3.2.1. Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées 
existantes, aménagés ou nouvelles, dont les caractéristiques sont suffisantes 
a

 et de collecte des ordures ménagères. 

 

3.2.2. La dimension des voies devra prendre en compte les espaces dédiés à 
la circulation des piétons et des vélos. 

 

3.2.3. Les voies nouvelles créées 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1. Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 

 
 Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 

respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, 
ment de la collectivité 

qui exerce la compétence concernée. 
 

 

 

 
non 

collectif conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

compétence concernée. 
 

4.4. Autres réseaux : électricité, téléphone, câbles, etc 

 

devront être obligatoirement enterrés. 
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ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. Lorsque le bâtiment est édifié en bordure de voie publique ou privée, la distance 
comptée horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement 
opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points. 

6.2
 

 

6.3. Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics devront être implantés en 
limite ou en recul des voies et emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte une ou plusieurs limites séparatives, 
la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite du 
terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur du 
bâtiment projeté sans pouvoir être inférieur à 5 m. 

 

7.2. 
propriété ou en jouissance, les règles précéde  

 

7.3.  constructions et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être édifiés en limite ou recul 
foncière. 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

 
 Pas de prescription 
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ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription  

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale : 

La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant (dans le 

e ou acrotère), ouvrages 

 
 
La hauteur absolue de toutes les constructions ne devra pas dépasser 15 mètres à 
la . 

10.2. Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que les églises, 
clochers, réservoirs ainsi que les équipements collectifs lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent. 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Façades : 

 

11.2.1. Les matériaux destinés à être recouverts ne pourront pas être laissés 
 

 

11.2.2. Les façades principales et celles visibles depuis les routes 
départementales devront être traitées avec soin et recherche architecturale, 
en choisissant des matériaux et des couleurs qui s'intégreront dans la 
volumétrie du bâtiment. Une attention particulière devra également être 
apportée aux façades arrière, moins voyantes, qui devront également être 
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11.2.3. Les enseignes devront être intégrées aux façades et respecter la 
règlementation en vigueur. 

 

11.2
etc.) devront être intégrés dans le bâtiment en projet ou situés dans un 

au bâtiment principal. 

 

11.3. Toitures 

 

de toutes nature, machineries

bâtiment devront être harmonisés avec la façade du bâtiment au moins sur les 
points suivants : 

 c des matériaux utilisés en façade (éléments 
 

  
 
 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 

12.2. Suivant la nature et l'utilisation des constructions, les places de stationnement 
doivent être créées selon les normes suivantes : 

 
 Constructions à usage d'habitation : 

 
 0 à 30 m² de surface de plancher : 1 place par logement  
 Au-delà de 30 à 120 m² de surface de plancher : 2 places par 

logement. 
 

 Pour les bâtiments à caractère industriel, artisanal ou commercial, sur chaque 
parcelle, des surfaces suffisantes doivent être réservées :  
  

 P n, le chargement, le déchargement des véhicules de livraison ; 
 Pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs. 
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12.3. Pour les cas spécifiques non visés en 12.2., le stationnement devra être dimensionné 
au besoin du projet. 

 

12.4. Stationnement de véhicules 2 roues  

 

commerces, des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos 
devront être réalisées conformément à la règlementation en vigueur. 

 

12.5 Dispositions particulières 

 

12.5.1. Possibilité de mutualisation du stationnement 

 

mutualisation du stationnement En particulier, lorsqu'une opération comprend un ou 
plusieurs bâtiments destinés à des bureaux ou commerces et/ou artisanat, autorisés 
par un permis de construire ou un permis de construire valant division, le nombre de 
places de stationnement à réaliser devra être mutualisé. 

 

12.5.2. Véhicules électriques ou hybrides 

 
Pour toute construction neuve à usage principal d'habitation (groupant au moins 
deux logements), industriel, de bureaux, de commerce, cinématographique équipée 
d'un parc de stationnement, ce parc devra être alimenté par un circuit électrique 
spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables conformément à la règlementation en vigueur. 

 
 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1 Les surfaces libres de toutes constructions doivent être aménagées et 
convenablement entretenues. Une superficie minimum de 15 % du terrain doit être 
aménagée en espaces verts. Les surfaces réservées aux circulations internes ne sont pas 
considérées comme espaces verts. Les aires de stationnement végétalisées et poreuses 
seront considérées comme espaces verts. 

13.2 Les marges de recul par rapport aux voies et aux limites séparatives seront 
végétalisées en y incluant des bouquet
minimum pour 300 m² engazonnés ou recouverts de plantes couvre-sol. 
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13.3 Les parkings seront fractionnés par des bandes engazonnées ou des plantes couvre-

 

 non allergisantes. Une 
solution de diversification végétale devra être recherchée.  

 

SECTION III  CONDITION AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 
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CHAPITRE X- RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2 AU 

 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains et des aléas chutes de blocs, les 
occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou 
prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

 
 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

réalisation, leur entretien et leur exploitation. 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
- ACCES 

 
Pas de prescription. 

 
- VOIRIE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou concourant aux missions des services publics devront être implantés en limite ou 
en recul es et emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 
Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics devront être 
édifiés en limite ou  

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 
 Pas de prescription. 
 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 
Pas de prescription. 

 
 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 
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CHAPITRE XI- RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2 AUX 

 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains , les 
occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou 
prescriptions. 

utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

du règlement de la présente zone. 
 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

réalisation, leur entretien et leur exploitation. 

 

2.2. Les occupations et utilisations du sol nécessaires au fonctionnement du service public 

ferroviaire. 

 

2.3. Dans les zones traversées par les ruisseaux de la Chiers et du Brûhl, les occupations 
et utilisations du sol autorisées devront respecter un recul minimum de 10 m de part et 

 

 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 
- ACCES 

 
Pas de prescription. 
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- VOIRIE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou concourant aux missions des services publics devront être implantés en limite ou 
en recul de  

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 
Les constructions et les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics devront être 

 
 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 
 Pas de prescription. 
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ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 
Pas de prescription. 

 
 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 
Pas de prescription. 

 
 

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Des fourreaux et infrastructures (armoires ou bornes de distribution) devront être 
mis en place dans les nouvelles opérations pour permettre le passage des réseaux 
de communication électronique e
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CHAPITRE I - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A (Azh) 
 
Cette zone est concernée par des mouvements de terrains, des aléas chute de masses 
rocheuses, et par des aléas miniers les occupations et utilisations du sol peuvent être 
soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
Cette zone est concernée par les risques liés au passage d'une canalisation de transport de 
matières dangereuses, les occupations et utilisations de sol peuvent être soumises à 
interdiction, limitations et/ou prescriptions. 
 

du lavoir de Réhon.  
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

SONT INTERDITES 
 

Pour la zone A, toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles autorisées sous 
conditions en article 2. 
Dans le secteur Azh, toutes les occupations et utilisations du sol. 
 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 

2.2. Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2.3. Les équipements et ils sont 
installés sur les constructions et sur  

2.4. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

, les constructions 
préfectoral en vigueur relatif au classement sonore des infrastructures de transports 

ux 
abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la Meurthe-et Moselle (Voir 
arrêté joint en annexe). 
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2.5. Dans 
ions et utilisations du sol autorisées devront 

concernés. 

2.6. Les occupations et utilisations du sol autorisées devront respecter le recul de 30 m par 
rapport aux espaces boisés classés en zone N indiqué au plan de zonage
ouvrages et accessoires de lignes de distribution électrique et des équipements publics 
nécessaires. 

 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE  

 

3.1 Accès 

 
Toute occupation et utilisation du sol nécessitant un accès sont interdites sur les 
terrains non desservis par une voie publique ou privée. Les caractéristiques de 
cette voie doivent être suffisantes au regard de l'importance et de la destination de 
l'o

l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. 
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 

3.2. Voirie 

 
Pas de prescription. 

 

3.3. Protection des sentiers et des chemins 

 
 

Conformément au Code de l'Urbanisme, une mesure de protection des sentiers et 
chemins publics et privés pour le chemin repéré au plan par le symbole 

est mise en oeuvre afin de conserver son tracé. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 
 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 
 

4.2 Assainissement 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 
concerne ses eaux usées domestiques, au 
respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 

exerce la compétence concernée 

issement non collectif 

 
non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

 de la collectivité qui exerce la 
compétence concernée. 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT - AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. 100 
 : 

- des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
-  
-  
-  (dans le respect des destinations 

  
 

6.2. Aucune construction ne peut être implantée à moins de 10 mètres de l'axe des 
autres voies et chemins. 

 

6.3. iquent pas aux constructions et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui 
emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1 Les constructions devront être édifiées en limite ou recul des limites séparatives de 
l'unité foncière.  

7.2. Toute construction en recul par rapport à une de ces limites doit être en tout point à 
une distance de cette limite au moins égale à 3 mètres. 

7.3. 
1886 puis le 15 avril 1931, sont interdites toutes constructions dans une zone s ant 

celui-ci est mitoyen et que son axe forme la limite. 

7.4. constructions et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être édifiés en limite ou en recul des limites séparatives de 
l'unité foncière. 
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ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription 

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale 

 

pas excéder 10 mètres à  et 12 m à la faîtière pour les autres 
constructions  toutes superstructures comprises à 
l'exclusion des ouvrages indispensables de faible emprise tels que souches de 
cheminée, locaux techniques de faible volume, etc ... 
 
Cette hauteur sera prise au point le plus haut du terrain naturel au droit du 
polygone d'implantation. 

 

10.2 Les règles précisées à cet article 10 ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que les réservoirs ainsi 
que les équipements collectifs lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

11.2. Façade 

 
Les façades des constructions en maçonnerie doivent être crépies ou enduites à 

bois) ou de matériaux prévus à cet effet. 
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Pour les constructions à vocation agricole : 
 
 

des constructions. 
 

 Les matériaux de gros  non destinés à être laissés bruts (parpaings, 
briques, placoplâtre) devront être enduits. 
 

 
privilégié. 

 

11.3. Abords 

 

aménagés en matériaux poreux  
 

11.4. Clôtures 

 
Les clôtures devront être perméables au déplacement de la petite faune. Les 
clôtures opaques sont interdites. 
Les clôtures végétalisées devront être constituées d'essences locales mélangées 

 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 

13.1. Les terrains classés au plan comme espaces boisés à conserver représentés au plan 

par le symbole , à protéger ou à créer, sont soumis aux dispositions du Code de 
l'Urbanisme ; les défrichements sont interdits, les coupes et abattages ne peuvent être 
autorisés que dans les limites de la règlementation correspondante  

13.2. Les éléments paysagers linéaires identifiés aux plans de zonage (haies) par le 

symbole  devront être conservés et protégés. Toutefois, si nécessaire, ces 
éléments devront être recomposés, transplantés ou replantés pour satisfaire aux exigences 
d'un aménagement public ou privé. Etant entendu que leur destination initiale devra être 
maintenue, dont le cas échéant, leur continuité. Les arbres et arbustes plantés devront être 

 cahier de recommandation des plantations 
en annexe). 
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SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Pas de prescription. 
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CHAPITRE II - RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N 
 

(Nc, Nj, Nh, Nl, Nle, Np ET Nzh) 
 

 
Certaines parties de la zone N et des secteurs Nj, Nh peuvent être concernées par des 
affaissements miniers. Dans ces zones, les occupations et utilisations du sol peuvent être 
soumises à interdiction, limitations et/ou prescriptions. 
 
La zone N et le secteur Nj sont concernées par des mouvements de terrains et des aléas 
chute de masses rocheuses, les occupations et utilisations du sol peuvent être soumises à 
interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
La zone N est également concernée par la présence de cavités, les occupations et 
utilisations du sol peuvent être soumises à interdiction, limitation et/ou prescriptions. 
 
Cette zone est concernée par les risques liés au passage d'une canalisation de transport de 
matières dangereuses et des sites et sols pollués, les occupations et utilisations de sol 
peuvent être soumises à interdiction, limitations et/ou prescriptions. 
 
Dans le secteur Np correspondant à des secteurs pollués (parc à boues et site de 
confinement), toute occupation ou utilisation du sol y est interdite. Ce secteur est également 

les occupations et utilisations du sol peuvent être 
soumises à interdiction, limitations et/ou prescriptions 
 

du lavoir de Réhon . 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

 

ARTICLE I - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

I - SONT INTERDITS 
 

 
Dans le secteur Np et Nzh, toute occupation et utilisation du sol est interdite. 

 

ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

et dans les secteurs Nl et Nle
Nj et Nh: 
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Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

 

lles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

 

et Nl et Nle 

 
 

forêt. 
 

2.3  Dans le secteur Nh 

 
 Les extensions des 

dans les conditions fixées aux articles 9 et 10. 
 
  ; abri de jardin, etc.) 

liée à une constru . Une construction 
existante est définie comme telle si elle est construite et 
autorisation de construire à la date  du P.L.U. dans les conditions 
fixées aux articles 9 et 10. 

 

2.4  Dans le secteur Nj : 

 
 Les annexes du type  

 

2.5  Dans le secteur Nl uniquement: 

 
 Les aires de jeux et de sports ouvertes au public  
 oisirs. 

 

2.6. Dans le secteur Nc uniquement : 

 
  

 

2.7. Dans le secteur Nle uniquement : 

 
 Les constructions destinées à la restauration et aux autres équipements publics 

de loisir 
 

2.8. A l'intérieur des couloirs de bruit, repérés sur le document graphique par le symbole 

, les constructions 
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préfectoral en vigueur relatif au classement sonore des infrastructures de transports 

abords de ces infrastructures sur le territoire du département de la Meurthe-et Moselle (Voir 
arrêté joint en annexe). 

 

2.9. Dans les zones traversées par les ruisse

concernés. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 

 

3.1. Accès 

 
Toute occupation et utilisation du sol nécessitant un accès sont interdites sur les 
terrains non desservis par une voie publique ou privée. Les caractéristiques de 
cette voie doivent être suffisantes au regard de l'importance et de la destination de 

 
l'approche des moyens de lutte contre l'incendie et de collecte des ordures 
ménagères. 
 
Les accès des riverains sur les routes départementales ou communales sont 

 
 

3.2. Voirie 

 
Pas de prescription. 

 

3.3. Protection des sentiers et des chemins  

 
Conformément au Code de l'Urbanisme, une mesure de protection des sentiers et 
chemins publics et privés pour le chemin repéré au plan par le symbole 

est mise en oeuvre afin de conserver son tracé. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

4.1 Eau potable 

 
Lorsque le réseau d'eau potable existe, le branchement sur ce réseau est 
obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une alimentation en eau. Il 
devra se faire conformément à la règlementation en vigueur. 

 
En l'absence de réseau, l'alimentation en eau par puits, par forage ou autres 
dispositifs techniques est admise dans les limites de la règlementation existante. 

 

4.2 Assainissement 

 

 

 
Le raccordement au réseau de collecte est obligatoire. 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée pour ce qui 

respectant ses caractéristiques, conformément à la règlementation en vigueur, au 
code de la santé et au règlemen
exerce la compétence concernée.  

 

 

 
non collectif 

conforme à la règlementation en vigueur et au règlement du Service Public 
. 

 

4.3. Eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales doit être conforme aux dispositions du zonage 

 
compétence concernée. 
 

 

ARTICLE 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

 
Pas de prescription. 
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ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

6.1. 100 m de part et d
 : 

- des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
-  
-  
- 

constructions existantes. 
 

6.2. 
routes départementales et à moi  

 

6.3. Ces 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être implantés en limite ou en recul 
emprises publiques. 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES 

 

7.1 Les constructions devront être édifiées en limite ou en recul des limites séparatives 
de l'unité foncière. 

7.2 Toute construction en recul par rapport à une de ces limites doit être en tout point à 
une distance de cette limite au moins égale à 3 mètres. 

 

7.3. 
1886 puis le 15 avril 1931, sont interdites toutes constructions dans une zone s 

celui-ci est mitoyen et que son axe forme la limite. 

 

7.4 pas aux constructions et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des 
services publics qui devront être édifiés en  des limites séparatives.
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ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME UNITÉ FONCIÈRE 

 
Pas de prescription. 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
Pas de prescription sauf en zone Nj, où les annexes du type abri de jardin sont 
limités à 9 m² de surface de plancher cumulée à la date et par 
unité foncière. 

 
En zone Nh les extensions sont limitées à 20 m² de 
surface de plancher cumulée à la date du PLU. 

 
Dans le secteur Nle, les constructions sont limitées à 400 m² prise au sol 

-4. 
 

ARTICLE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1 Hauteur maximale 

 
La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas excéder 6 mètres à la faîtière, 
toutes superstructures comprises à l'exclusion des ouvrages indispensables de 
faible emprise tels que souches de cheminée, locaux techniques de faible volume, 
etc ... 
 
En zone Nj, la hauteur des annexes du type abri de jardin est limitée à 2,50 m à 

. 
 
Cette hauteur sera prise au point le plus haut du terrain naturel au droit du polygone 
d'implantation. 
 

10.2 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou concourant 
aux missions des services publics et aux édifices d'intérêt général monumentaux tels que 

techniques l'imposent. 

ARTICLE 11- ASPECT EXTÉRIEUR 

 

11.1. Le projet ne peut être accepté que si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur ne sont pas de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.
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11.2. Façade 

 
Les façades des constructions en maçonnerie doivent être crépies ou enduites à 

bois). 
 

11.3. Clôtures 

 
Les clôtures devront être perméables au déplacement de la petite faune. Les 
clôtures opaques sont interdites. 
Les clôtures végétalisées devront être constituées d'essences locales mélangées 

 
 

ARTICLE 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements 
aménagés. 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISÉS 
CLASSÉS 

 
13.1. Pour les terrains classés au plan comme espaces boisés à conserver, à 
protéger ou à créer; les défrichements sont interdits, les coupes et abattages ne 
peuvent être autorisés que dans les limites de la règlementation correspondante. 

 

SECTION III  AMÉNAGEMENT 
 

ARTICLE 14  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Les constructions doivent respecter la règlementation en vigueur. 

 

ARTICLE 15  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATION 
ÉLECTRONIQUES 

 
Pas de prescription. 
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 LEXIQUE 
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Annexe 
 
Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures 
à celles de la construction principale, qui apporte un complément aux 
fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d'usage. 
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un 
lien fonctionnel, sans disposer d'accès direct depuis la construction principale. 
 
Extension 
 
L'extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant 
des dimensions inférieures à celle-ci. L'extension peut être horizontale ou verticale 
(par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien 
physique et fonctionnel avec la construction existante. 




